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CONTRAT DE PAYS CŒUR D’HERAULT  
2008-2013 


- Programme opérationnel pluriannuel - 
 


Fiche objectif  A-1 
« ANIMATION TERRITORIALE  » 


 
Référence à l’Axe de la Charte du Pays : 


 Axe 1 : UNION ET ORGANISATION DES ACTEURS DU TERRITOIRE 
 
MOTIVATION DE LA THEMATIQUE 


Contexte et descriptif général :  


 


 
Le pays est composé de 4 communautés de communes qui regroupent 98% de la population, et de 
77 communes (dont 73 en intercommunalité). En 2007, on estime la population à 70.000 habitants. 
La croissance démographique est forte depuis les années 1990, mais elle s’est fortement accélérée 
depuis 1999. Il y a un tissu associatif dense et dynamique. On dénombre 7.000 entreprises, 
principalement orientées sur l’économie résidentielle mais 97% ont moins de 3 salariés.  
Le Communautés de communes sont structurée et dispose de 10 à 70 salariés. Il existe trois sites 
majeurs remarquables (Cirque de Navacelles, Gorges de l’Hérault-Saint Guilhem le Désert, et le 
Salagou) ainsi que trois pôle de services principaux (Lodève, Clermont l’Hérault, et Gignac). 
L’association de pays existe depuis 2001, elle a recruté 2 salariés en 2002. La Charte a été 
approuvé en 2003 (sauf par Lodève qui l’a fait fin 2004). Le premier Contrat de Pays a été signé en 
juin 2005 (soit un peu plus de 2 ans) 
Entre 2005 et 2007 l’équipe est passé de 2 à 6 salariés. (service tourisme  +1,5 salariées, service 
observatoire +1 salariée, service culture-patrimoine +1 salariée, secrétariat +1/2 temps) 
 
NB :  
- il existe 3 contrats de territoires du Conseil général. Ils recouvrent l’intégralité du pays et ils sont 
signés pas les 4 communautés de communes et les villes de Lodève et de Clermont l’Hérault. 
- de 2000 à 2007, le territoire n’a pas bénéficié d’un programme LEADER. 


 


Résultats attendus et impacts des actions qui seront menées : 


 


 
L’animation territoriale doit amener un prise de conscience aux acteurs du Cœur d’Hérault sur le fait 
que ce territoire qui est leur bassin de vie, et donc de gestion quotidienne, est aussi un territoire de 
projet, de réflexion et d’anticipation. 
La gouvernance doit évoluer vers une plus grande cohésion en amont de l’action pour générer plus 
de cohérence sur un territoire à la structure géographique et à la sociologie complexe (multipolarité 
de villes, mais aussi d’entités paysagères) 
Sur le période 2005-2007 les premiers résultats sont indéniables. Mais, ils sont insuffisants face aux 
nécessités et aux enjeux de la Charte de pays 2003-2013.  
L’animation territoriale doit continuer et se consolider pour aboutir à un meilleur fonctionnement 
dans le jeu d’acteurs du territoire, qui permettra de concrétiser plus facilement les objectifs de 
développement énoncés 


 







 


Contribution des actions à la mise en œuvre de la stratégie de développement local (au regard 
la note stratégique) 


 


 


 Coordination pour une réflexion prospective en amont des projets 


 Coordination pour la programmation et la mise en œuvre des actions prioritaires dans le 
contrat de pays pour concrétiser les objectifs de la Charte de pays 


 Réalisation d’études ou schéma directeurs soit en interne à partir du service 
études/observatoire, soit avec l’appui de partenaires ou de prestataires. 


 Evaluation générale du programme et de la démarche 


 Formalisation des processus (concertation, décision, contractualisation partenariale) 


 


Plus-values 


 


 
Vu la multipolarité du territoire et qu’en matière de développement local prospectif coordonné le 
phénomène de « génération spontanée » ne semble pas exister entre plusieurs milliers 
d’entreprises, d’associations, et 100 collectivités, la plus value sera ici de pérenniser une entité de 
coordination sur un projet transversal en Cœur d’Hérault. La mise en place et une première montée 
en puissance ont eu lieu de 2001 à 2007. De 2008 à 2010 on devrait ainsi atteindre la fin de la 
montée en puissance et l’atteinte d’un « rythme » de croisière. 


 


Caractère intercommunal de ou des actions 


 Intégralement menée à l’échelles du pays 


Caractère durable de ou des actions 


 
Instance garante de la mise en œuvre de la Charte de développement durable du Pays Cœur 
d’Hérault 2003-2013 


Articulation Pays-Agglomérations   


 Groupe prospectif inter SCOT animé par la DDE34 


 
TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles  


A1.1 PILOTAGE ET MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT DE PAYS 


A1.2 


 
OBSERVATOIRE TERRITORIAL DYNAMIQUE DU PAYS ET PROSPECTIVE 
 


 
MAITRE D’OUVRAGE  


A1.1 
Le Pays (et les communautés de communes) avec le Conseil de développement par 
l’intermédiaire des différentes commissions et groupes de travail 


 


A2.2 


Le Pays (et les communautés de communes, les établissements consulaires, la Maison de 


l’Emploi, la Maison des entreprises, le Conseil général) 


 
 







 
PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 


 
Types de crédits 


(financeurs) 
Taux d’intervention 


(définition d’une fourchette)   


 
A1.1 


 


Fonctionnement 80% 


 
A2.2  


 
Fonctionnement 80% 


 
DISPOSITIFS D’EVALUATION 


 


 


Par un prestataire extérieur pour plus d’objectivité et de neutralité, avec enquête auprès des 
membres du conseil de développement, des porteurs de projets du contrat de pays et de la 
population, et des élus du territoire, et des partenaires institutionnels « extérieurs » 


 
Point en 2010, puis en 2013, avec comparaison de la situation en 2002 (élaboration de la Charte 
et mise en place du Conseil de développement 1


er
 version) et en 2005 (1


er
 contrat) 


 


 
 


 Les critères de la réussite de l’objectif : 


 l’existence d’un dispositif public performant ayant réussi dans la durée, 


 l’animation de la charte et du programme d’action, doté de commissions pour chacun des axes 
stratégiques ou pour chaque objectif opérationnel, 


 l’importance, le contenu, et l’efficience des conventions de partenariat conclues et réellement 
mises en œuvre entre le pays et différents organismes publics et privés parties prenantes dans 
l’exécution de la charte et du programme d’action, 


 l’efficacité des relations pays communautés de communes et territoires voisins dans la mise en 
œuvre de la charte et du programme d’action, 


 des relations avec les représentants de la démocratie participative, et un réel soutien à celle-ci 


 une activité d’observation et d’évaluation de l’action au sein du Pays appuyée sur des outils 
locaux et spécifiques de connaissance 


 une fonction observatoire qui permette de tenir à jour l’information nécessaire à l’action 
territoriale : une information partagée collectée puis distribuée en réseau 


 un suivi permanent des actions engagées utilisé comme principal pourvoyeur de connaissance 
sur les acteurs et les organisations, 


 


 








CONTRAT DE PAYS CŒUR D’HERAULT  
2008-2013 


- Programme opérationnel pluriannuel - 
 


Fiche objectif  A-2 
UN PROCESSUS PARTICIPATIF ACTIF ET CONSOLIDE 


 
Référence à l’Axe de la Charte du Pays : 


 Axe 1 : UNION ET ORGANISATION DES ACTEURS DU TERRITOIRE 
 
MOTIVATION DE LA THEMATIQUE 


Contexte et descriptif général :  


 


 
Le pays est composé de 77 communes (près de mille conseillers municipaux), de 4 communautés 
de communes regroupant 98% de la population (200 délégués communautaires). La population 
estimée à partir des recensements intermédiaires de l’INSEE et des enquêtes dans les communes, 
est de 70.000 habitants. On dénombre plusieurs milliers de TPE et d’associations.  
 
Lors de la création du pays associatifs et professionnels étaient inclus dans l’association de 
préfiguration (ce qui a été le cas jusqu’au 28 septembre 2007). 
 
En 2002, il a été crée un conseil de développement avant l’adoption de la charte conformément à la 
loi alors en vigueur. 
 
En 2004, il a été lancé la création du syndicat mixte ouvert élargi (création non aboutit en 2007, 
suite à des retards liés à la tutelle étatique des établissements consulaires). 
 
En 2005, première année de programmation en milieu d’année civile (déménagement de Nébian à 
Clermont l’Hérault et accès à l’internet haut débit) 
 
En 2007 fin d’une premiers cycle de contrat, préparation de 2008-2010 et 2011-2013 
 
Réactualisation des statuts de l’association du pays (28-09-2007) 
 
Réactualisation de la composition et du fonctionnement du conseil de développement (29-11-2007 
et 12-12-2007) 
 
En 2003 création d’un journal papier d’information sur le contrat de pays (semestriel puis annuel) 
En 2004 création d’un site internet (depuis 2006, 250/300 connexions jour en moyenne) 
En 2005 création d’une exposition itinérante sur le pays  
En 2006 création d’une lettre numérique (6 à 8 par an, diffusée à 600 personnes) 
En 2007 création des brèves numériques (6 à 8 par an, diffusée à 600 personnes) 
 
NB : budget de communication constant depuis 5 ans, c’est-à-dire 20.000 € par an 
 
Un observatoire de pays a été mis en place mi-2006, et il a commencé à être opérationnel en 2007. 
 







 


Résultats attendus et impacts des actions qui seront menées : 


 


 
Contribution participative à un pilotage mené dans un cadre prospectif du Projet de développement 
du Cœur d’Hérault 2003-2013 
 
Mieux faire remonter aux décideurs les attentes de la population 
 
Implication dans la mise en œuvre et dans la diffusion des principes du Pays 
 
(l’objectif sera de faire une comparaison entre 1996, 2002, 2005, 2010 et 2013, dates situées à 
différents moments du processus pays) 


 


Contribution des actions à la mise en œuvre de la stratégie de développement local (au regard 
la note stratégique) 


 


 
Les actions permettront ici une mobilisation et une fédération des acteurs privés entre eux, mais 
aussi une collaboration en synergie avec les collectivités locales (sphères des élus). C’est l’union 
(autour d’un projet) et l’organisation (gouvernance rationalisée) préalable méthodologique 
indispensable à toute mise en œuvre d’un projet de développement local durable, transversal et 
complexe (100 décideurs publics, plusieurs milliers d’associations, plusieurs milliers d’entreprises et 
70.000 habitants) 
 


 Mieux expliquer et faire comprendre la démarche de pays, les objectifs de la Charte et la 
mise en œuvre du Contrat 


 Mieux associer à la définition des orientations les représentants non élus de la population 
pour  aider à la décision des élus  


 Faire remonter de manière plus instantanée les problèmes ou les attentes, ce qui facilitera 
la définition d’une politique d’anticipation, ou de développement prospectif  


 Apporter aux élus une vision décalée, ou différente sur un même sujet 


 Amener une optimisation des complémentarités et des synergies entre acteurs 


 Recevoir et diffuser dans explications objectives sur les sujets traités, notamment quant aux 
possibilités légales et financières.  


  


Plus-values 


 


 
Au-delà de la mise en œuvre du Contrat de pays,  c’est aussi une plus grande appropriation du pays 
au-delà des minorités agissantes (ou porteurs de projets de développement) qu’il devrait être 
apportée (non acquis en 2007). Il s’agit d’une œuvre de longue haleine (long terme au moins 2 fois 
5 ans), nécessitant des moyens de communication pour informer, et également pour « éduquer »,   
 
Les actions devraient amener un plus grande cohésion dans le jeu d’acteur, et donc plus de 
cohérence et d’efficacité dans les actions de chacun. 
 


 Pédagogie grand public 


 Mise en œuvre démultipliée et rationnelle 
 


Caractère intercommunal de ou des actions 


 
Intégralement à l’échelle du pays 
 


Caractère durable de ou des actions 







 
 
Processus participatif 
 


Articulation Pays-Agglomérations   


 
Lien avec la déclinaison régionale du Réseau Rural Français (ADAT LR) 
 


 
TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles (opérations) 


A2.1 
INFORMATION DE LA POPULATION, ET EDUCATION POPULAIRE RELATIVE AU 
CONTRAT DE PAYS 


 


A2.2 


 


ANIMATION DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT ET FORMATION DE SES 
MEMBRES 


 
MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS 


 


A2.1 


 


Le Pays, Radio pays d’Hérault et les Foyers ruraux avec le CEMEA 


 


A2.2 


 


Le Pays, et  les Foyers ruraux avec le CEMEA 


 
PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 


 
Types de crédits 


(financeurs) 
Taux d’intervention 


(définition d’une fourchette)   


 
A2.1 


 


FONCTIONNEMENT 80% 


 
A2.2  


 


FONCTIONNEMENT 80% 


 
DISPOSITIFS D’EVALUATION 


 


 


Par un prestataire extérieur pour plus d’objectivité et de neutralité, avec enquête auprès des 
membres du conseil de développement, des porteurs de projets du contrat de pays et de la 
population. 


Point en 2010, puis en 2013, avec comparaison de la situation en 2002 (élaboration de la Charte 
et mise en place du Conseil de développement 1


er
 version) et en 2005 (1


er
 contrat) 


 


 







Les critères de la réussite de l’objectif : 


 


 l’existence dans la durée d’un véritable conseil de développement qui suive la mise en 
œuvre de la charte et de son programme d’action et face part régulièrement de son analyse 
des résultats et en tire des propositions. La capacité de la sphère publique à ce saisir de 
ces propositions pour en débattre et leur donner une suite sera également un critère de 
réussite du thème, 


 parallèlement au conseil de développement et mieux en articulation avec lui, existence de 
dispositifs efficaces d’information, de concertation avec la population, sous la forme 
décentralisée d’ateliers ou forums, journaux périodiques, site internet…, les critères portant 
sur leur nombre, leur fréquence, la participation, leur efficacité en termes de propositions et 
mobilisation des acteurs pour le projet,… 


 un processus de mobilisation périodique des savoirs des acteurs impliqués dans le projet : 
conseil de développement, commissions de communautés de communes, etc. 


 une fonction observatoire qui permette de tenir à jour l’information nécessaire à l’action 
territoriale : une information partagée collectée puis distribuée en réseau 


 un suivi permanent des actions engagées utilisé comme principal pourvoyeur de 
connaissance sur les acteurs et les organisations, 


 


 








CONTRAT DE PAYS CŒUR D’HERAULT  
2008-2013 


- Programme opérationnel pluriannuel - 
 


Fiche objectif N°1 
« GERER DE MANIERE ECONOME DE L’ESPACE,  


PRESERVER ET METTRE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT » 


 
Principalement lié à l’Axe 2 : LE DEVELOPPEMENT URBAIN HARMONIEUX : un espace 
aménagé et équipé, mais protégé et géré de manière économe 
 
Secondairement lié à l’Axe 4 : CREATION D’EMPLOIS ET DE RICHESSES LOCALEMENT 
 
MOTIVATION DE LA THEMATIQUE 


Contexte et descriptif général :  


 


 
Le territoire recèle un patrimoine environnemental de qualité qui en fait un des facteurs 
majeurs d’attraction, ainsi que qu’un atout pour son développement économique. On 
dénombre 3 opérations « Grand Site » (Saint Guilhem le désert – Gorges de l’Hérault, 
Cirque de Navacelles, Salagou). Une vingtaine de communes sont concernées. 
 
Les secteurs regroupant le plus grand nombre de ZNIEFF ou de d’espaces Natura 2000, 
correspondent en grande partie à des secteurs de collines, de montagne et de forêt.   
 
On en dénombre 4 qui concernent une cinquantaine de communes (sur 77). 
 
Face à la pression démographique les thèmes de l’eau, des déchets, mais aussi des 
transports sont des sujets qui revêtent un enjeu particulier en Cœur d’Hérault. 
 
 


Résultats attendus et impacts des actions qui seront menées : 


 


 
Préserver ou protéger les espaces remarquables d’une croissance urbaine anarchique ou 
trop forte. 
 
Eviter une dégradation des milieux et une régression de la biodiversité en raison de 
l’enfrichement lié à l’abandon des terres agricoles. 
 
Une population, y compris les nouveaux arrivants, sensibilisée et active face aux enjeux 
environnementaux. 
 
Emergence d’un SCOT 
 







 


Contribution des actions à la mise en œuvre de la stratégie de développement local (au regard 
la note stratégique) 


 


 
Les OGS et les OCAGER permettent de préserver et valoriser les espaces et les 
ressources naturelles, notamment dans le cadre d’approches agroenvironnementales et 
paysagères. 
 


 


Plus-values 


 
Démarches fédératives et intercommunales de long terme, avec une approche 
transversale et une médiation entre acteurs de natures différentes. 
 


Caractère intercommunal de ou des actions 


 


 
Les OGS et les OCAGER concernent de 5 à 19 communes. Ces opérations contigües 
permettent de couvrir 2/3 des communes du pays (soit plus de 50) et les secteurs les plus 
remarquables du point de vue écologique du pays. 
 
Les actions d’éducation à l’environnement sont soit menées à l’échelle d’une 
intercommunalité, ou bien du pays. 
 


Caractère durable de ou des actions 


 


 
Une meilleure prise en compte de la dimension environnementale par les citoyens du 
territoire, mais aussi les visiteurs (citadins des agglomérations voisines, et touriste en 
séjours).  
Recherche de la conciliation entre un développement économique local intégré 
(notamment touristique et agricole) et un patrimoine environnemental riche. 
 


 
 
TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles (opérations) 


 
1.1 


 


PLANS COLLECTIFS INTERCOMMUNAUX DE GESTION FONCIERE ET DE MISE 
EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT ET DU PATRIMOINE (OGS, OCAGER…) 


 
1.2 


 


 
ACTIONS GENERALISTES D’EDUCATION A L’ENVIRONNEMENT  
 


 
 
 
 
 
 
 







MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS 


 
1.1 


 
Collectivités (communautés de communes, syndicats mixtes…) 


 
1.2 


 


Associations disposant de personnels qualifiés et de solides références 


antérieures 


 
 
PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 


 
Types de crédits 


(financeurs) 
Taux d’intervention 


(définition d’une fourchette)   


 
1.1 


 


Investissement 
 


De 50 à 70% 


 
1.2 


 
Fonctionnement 80% 


 
 
DISPOSITIFS D’EVALUATION 


 
 


Services des intercommunalités et des syndicats gestionnaires de grands sites 


 
Critères de réussite de l’objectif : 
 


 L’existence d’outils et de procédure de gestion de l’environnement, largement diffusés et utilisés et l’évolution du taux de 


couverture, 


 Évolution des superficies concernées par les incendies et les inondations, l’évolution de la production (en capacités installées) 


des énergies renouvelables, 


 Qualité architecturale et paysagère notamment vis-à-vis des zones d’activités et des lotissements en vue de préserver la 


spécificité et la qualité pour chaque entité paysagère. 


 








CONTRAT DE PAYS CŒUR D’HERAULT  
2008-2013 


- Programme opérationnel pluriannuel - 
 


Fiche objectif N°2 
« CONSTRUIRE ET HABITER AUTREMENT » 


 
Référence à l’Axe de la Charte du Pays : 


 
Principalement lié à l’Axe2 : LE DEVELOPPEMENT URBAIN HARMONIEUX : un espace 
aménagé et équipé, mais protégé et géré de manière économe et secondairement à l’Axe4  
CREATION D’EMPLOIS ET DE RICHESSES LOCALEMENT et aussi avec l’Axe 3 
COHESION SOCIALE 


 
MOTIVATION DE LA THEMATIQUE 


Contexte et descriptif général :  


 


 
Le Cœur d’Hérault connaît depuis 30 ans une expansion démographique en raison de sa proximité 
de l’agglomération montpelliéraine, qui s’est accentué depuis 1997 par la conjonction de 
l’amélioration de la desserte par l’A750 (Clermont l’Hérault et Gignac à 30 minutes de Montpellier) et 
de la saturation relative de la construction sur le littoral.  
Depuis 1975 la population a augmenté de 60%. En 2013/2015 elle aura probablement pris 100% 
par rapport à cette date. Jusqu’aux années 2000-2005 l’habitat nouveau était essentiellement 
constitué de type pavillonnaire sur des parcelles de 800 à 2000 m2.  
Les méfaits de l’étalement urbain sont bien connus (consommation d’espace, coût de gestion 
publique, multiplication et allongement des déplacements, aberrations énergétiques…).   
Le Cœur d’Hérault a atteint le seuil de « supportabilité » de cette morphologie urbaine. De plus, les 
ménages moyens ont de plus en plus de difficulté à bâtir ou à acquérir des pavillons de 4 pièces de 
90m2 sur des parcelles de 400m2 (coût supérieur à 150.000 €, notamment avec un prix au m2 de 
terrain à bâtir de l’ordre de 150 à 200 €). C’est peut être un mal pour un bien, car c’est ici une 
opportunité pour mettre à plat les perspectives de développement urbain des années à venir.   
Entre la fin des années 1990 et 2005, on est passé de 400 logements crées par an à 700. La 
population s’est accrue de 2.500 habitants par an en moyenne sur la période 2000-2007. 
 
La vie de la population s’organise autour de 3 pôles d’environ 10.000 habitants chacun à savoir 
Clermont l’Hérault, Gignac et Lodève. Ces bourgs sont disants de 10 à 20 km les un des autres et 
ils sont reliés par une autoroute (A75-A750) 
 
La hausse démographique passe d’un peu plus de 1% par an, à plus de 3% par an ! Ce triplement 
du rythme signifie concrètement, la création de près de 800 logements par an actuellement, sans 
parler des équipements publics nécessaires à l’accueil et aux services des populations, ainsi que les 
zones d’activités utiles pour l’accueil d’entreprises et la fixation d’emplois localement pour lutter 
contre une menace de dortoirisation latente. 
 
La densité de population est de moins de 20 h / km en Lodévois-Larzac et de plus de 100 en 
Clermontais et Vallée de l’Hérault. Mais au sein de ces deux sous ensemble il existe encore des 
disparités.  
 
Il est à signaler, que les inertes du BTP ne sont pas valorisés. Ils sont transportés dans des terrains 
vaguement aménagés, parfois lointains. Une fois saturés, on en cherche d’autres et on recommence 
le processus. Il est à noter une expérience de concassage d’inertes qui a donné satisfaction lors 
d’une réutilisation pour la reconversion en esplanade des anciens terrains de la gare SNCF de 
Clermont l’Hérault. 
 
En terme d’études et de schémas directeurs on citera : diagnostic des matériaux locaux par le 
Lodévois-Larzac, espaces public par l’Association APN, ateliers prospectifs d’urbanisme de la 
Manufacture des Paysages (2005-2006-2007), faisabilité d’un SCOT par la SADH (2002) et 







problématique de l’habitat (2002), la note habitat durable du projet d’aménagement multipolaire 
« Valcordia » (2005), étude PLH de la Vallée de l’Hérault et du Clermontais ainsi que diverses 
(2006-2007), dossier de candidature PER (non retenu) sur l’écoconstruction (2006).  
 
Lors de l’élaboration de la charte de pays les acteurs locaux ont exprimé l’acceptation d’une 
croissance démographique et urbaine, mais en souhaitant qu’elle soit intégrée écologiquement et 
socialement, pour que cet afflux de population continu d’être une chance et que la qualité qui est un 
des atouts principaux du Cœur d’Hérault soit préservée.  
 
Par conséquent, pour satisfaire à l’enjeu de la qualité et de la durabilité, et à la stratégie du 
développement urbain harmonieux, il est nécessaire de construire et d’habiter autrement, c’est-à-
dire de manière plus intégrée da façon à être « durable ».  
 
Ce territoire rural était auparavant industriel et agricole. Il existe un certaine activité de tourisme, 
notamment de loisirs de proximité (peu de capacité d’hébergement). Il est actuellement fortement 
dominé par le tertiaire. L’économie résidentielle est la principale cause de création de richesse de 
ces dernières années. Les services à la personne, le commerce et le BTP sont importants et se 
développent. 
 
 


 


Résultats attendus et impacts des actions qui seront menées : 


 


 
Actuellement la production de logements durables est anecdotique en comparaison du nombre de 
logements créés chaque année. Cependant,  une certaine tension (hausse de la demande) est 
ressentie auprès des professionnels de la construction et notamment des fournisseurs de système 
d’énergie renouvelable.  
 


- Mieux faire connaître les usages et principes de l’urbanisme durable et de l’écoconstruction, 
aux divers prescripteurs (professionnels, habitants, élus, habitants) 


- Mieux faire connaître (valoriser) les compétences locales ou voisines de l’urbanisme 
durable et de l’écoconstruction aux divers prescripteurs (professionnels, habitants, élus° 


- Réaliser une diversité de chantiers pilotes qui serviront de vitrine exemplaire à proximité (in 
situ du Cœur d’Hérault) 


- Mettre en application les principes dans la politique d’urbanisme locale (charte paysagère et 
architecturale, préfiguration de SCOT) 


 
Il s’agit maintenant de concrétiser à la plus grande échelle possible, avec bien sûr une inévitable 
montée en puissance progressive, un urbanisme et une construction durable en Cœur d’Hérault 


 


Contribution des actions à la mise en œuvre de la stratégie de développement local (au regard 
la note stratégique) 


 


 
La mise en œuvre de l’objectif permettra la conciliation d’une croissance plus ou moins inéluctable,  
mais aussi voulue ou acceptée, avec le respect de l’environnement local, mais tout en étant 
compatible avec des approches et des préoccupations régionales voire planétaires. 
 


- Conciliation de la croissance urbaine et démographique avec la préservation de 
l’environnement 


- Préservation de l’environnement et des paysages, identifiés comme des atouts majeurs 
pour le développement économique intégré du Cœur d’Hérault, notamment touristique et 
agricole 


- Qualité de vie, (cadre de vie et cohésion sociale) 
- Développement économique local ou voisin 


 







 


Plus-values 


 


 
Cet objectif permettra de véritablement créer les conditions d’une application générale de préceptes 
et des objectifs de développement durable en matière d’urbanisme et d’écoconstruction.  
On passera du concept et de la théorie à l’application (par la recherche, l’expérimentation, et la 
pédagogie).  
Dans l’histoire du Cœur d’Hérault (et notamment de son urbanisme), c’est la toute première phase 
d’un nouveau processus qui s’inscrit dans le long terme. 


 


Caractère intercommunal de ou des actions 


 


 
Les actions sont de niveau pays en relation avec le tissu associatif (ou professionnels (antenne 
CAPEB et chambre de métiers du Cœur d’Hérault, collectifs d’entrepreneurs type REEL34). 
 
Les opérations d’investissements (chantiers pilotes) seront soit d’intérêt communal ou 
communautaire, mais c’est l’exploitation en réseau à l’échelle du pays d’expériences et de savoir en 
programme pédagogique et promotionnel qui les positionnera en intérêt de pays (voire régional ou 
méditérrannéen) 


 
 


Caractère durable de ou des actions 


 


 
Les actions ont ici un effet direct durable quant à l’environnement (bilan carbone, eau), également 
avec l’économie locale ou voisine (circuits courts ou semi courts), mais aussi, même si plus indirect 
avec la dimension sociale en relation avec les choix de formes urbaines et leurs conséquences 
sociodémographiques. 
 


Articulation Pays-Agglomérations  


 


 
Coordination à rechercher avec l’agglomération de Montpellier (essentiellement pour la CC vallée de 
l’Hérault qui est contigüe). 
Pôle DERBI 
Pays du massif central (Aveyron, Gard, Lozère) avec ressource en bois (construction ou énergie) 


 


 
TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles (opérations) 


 


2.1 


 


INGENIERIE ET COORDINATION DU RESEAU DE COMPTENCES LOCALES EN 
URBANISME ET EN CONSTRUCTION DURABLE  
Coordination du collectif (3 parties : professionnels, collectivités, associations) et formation, 
formation-développement, réseau d’échange d’expérience et de coopération entre territoires) 
Chartes urbanistiques, architecturales et paysagères. 


2.2 
PROMOTION ET EDUCATION A LA CONSTRUCTION DURABLE 
Evènements promotionnels (1 spécifique + 1 sous partie d’un évènement plus grand) 


 


2.3 


 


 
CHANTIERS PILOTES et INVESTISSEMENTS DIVERS  
(construction de bâtiments avec des techniques différentes ou des vocations différents) mailler 
le territoire avec 12 à 16 réalisations (4 ont déjà été programmées en 2006 ou 2007) afin d’être 
un territoire témoin composé d’opérations exemplaire pouvant servir de vitrine pour les 
prescripteurs locaux ou au-delà, ainsi que de supports pédagogiques aux actions de 
sensibilisation à l’écoconstruction). 


 







MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS 


2.1 Pays (et délégataires) 


2.2 
Professionnels et associatifs 


2.3 
Communautés de communes,  communes, privés (espaces accueillant du public) 


 
PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 


 
Types de crédits 


(financeurs) 
Taux d’intervention 


(définition d’une fourchette)   


 
2.1 


Fonctionnement 80% 


 
2.2 


Fonctionnement 80% 


 
2.3  


Investissement De 40 à 80% 


 
 
DISPOSITIFS D’EVALUATION 


 


 


Observatoire du pays, services urbanismes et SIG communautaires, avec l’éventuel 
bureau du logement du Pays (à partir de 2009 ?, voir objectif 4), et groupe de travail 
« construire et habiter autrement ».  


 
 


Les critères de la réussite : 


 Une croissance de l’étalement urbain nettement inférieure à la croissance démographique, avec corrélativement le maintien de 


la SAU des communes urbaines et périphériques.  


 La croissance du nombre d’opérations de type renouvellement urbain, tant pour la production de logements que de terrains ou 


bâtiments pour les activités.  


 Un cadre politique commun de concertation et d’action, avec une capacité à maîtriser le foncier tant en terme réglementaire 


(réalisation de SCOT et PLU conformes entre eux) qu’en terme d’interventions (acquisition et/ou blocage).  


 L’existence d’outils et de procédure de gestion de l’environnement, d’urbanisme durable et de mise en pratique de 


l’écoconstruction, largement diffusés et utilisés et l’évolution du taux de couverture, 


 Qualité architecturale et paysagère notamment vis-à-vis des zones d’activités et des lotissements en vue de préserver la 


spécificité et la qualité pour chaque entité paysagère. 








CONTRAT DE PAYS CŒUR D’HERAULT  
2008-2013 


- Programme opérationnel pluriannuel - 
 


Fiche objectif N°3 
«RENFORCER L’ARMATURE URBAINE DU TERRITOIRE PAR LA 


MISE A NIVEAU COORDONNEE DES BOURGS CENTRES » 


 
Référence à l’Axe de la Charte du Pays : 


 Axe 2 : LE DEVELOPPEMENT URBAIN HARMONIEUX : un espace aménagé et 
équipé, mais protégé et géré de manière économe 


 Axe 3 : LA COHESION SOCIALE (services publics) 
 
MOTIVATION DE LA THEMATIQUE 


Contexte et descriptif général :  


 


 
Le Cœur d’Hérault est un territoire à dominante rurale. On y trouve trois pôles principaux. 
 


1. Clermont l’Hérault avec 8.000 habitants en 2006 (13.000 avec Canet, Ceyras et 
Nébian, communes limitrophes) 


2. Gignac-Saint André de Sangonis et Aniane (quasi conurbation) avec 13.000 
habitants en 2005 


3. Lodève avec 7.500 habitants en 2004 (près de 10.000 habitantsavec Le Bosc et 
Soubès) 


 
Entre 1975 et 2015, la population aura doublée. Sa composition sociologique et socioéconomique 


aura changé (plus urbaine et plus tertiaire, moins rurale, moins agricole ou industrielle). 
On voit donc qu’actuellement il n’existe pas de hiérarchie nette, ou de suprématie, entre les 3 


bourgs centres principaux.  
La particularité du Cœur d’Hérault est qu’on est en présence d’un bassin de vie de 70.000 


habitants (100.000 à moyen terme) avec des attentes émanant de la population qui sont de plus en 
plus en correspondances avec des besoins de type urbain.   


L’enjeu, ou le défi, est de rechercher, et de planifier, une complémentarité afin que l’addition des 3 
bourgs (pôles de services) permettent de constituer une offre de niveau « pays ».  


En effet, aucun des bourgs centres n’est de taille suffisante pour répondre à lui seul aux besoins 
et attentes de la population ou des entreprises. Mis à part Lodève, qui anciennement totalisait plus 
de 12.000 habitants et dispose donc de la plupart des équipements, Gignac et Clermont l’Hérault 
viennent de quitter le statut de « gros village » pour celui de « petite ville ». Pourtant, il doit être 
apporté des réponses semblables à celles des agglomérations de Sète ou de Béziers. 


Les travaux amorcés par le pays sont ici inscrits dans une logique de SCOT  qui verra peut-être le 
jour ultérieurement.  
 Une réflexion a été menée lors de l’étude d’aménagement multipolaire (maintenant dénommée 
opération Valcordia) pilotée par le conseil général de l’Hérault en association avec les communautés 
de communes du Clermontais, de la Vallée de l’Hérault, les communes de Clermont l’Hérault, 
Gignac, Saint André de Sangonis, Paulhan et le pays. 
La Charte de pays, et l’étude « Valcordia » serviront ici de références. 


 
 







 


Résultats attendus et impacts des actions qui seront menées : 


 


 
A l’horizon 2013-2015 : 
 
Conforter et stabiliser le rôle du pôle de Lodève qui malgré un enrayement du déclin peine à 
décoller, notamment en comparaison des deux autres pôles principaux du pays. Le pôle 
administratif de services de l’Etat et le pôle santé sont d’un intérêt de pays. Ils  doivent être 
défendus et maintenus. Le musée Fleury est également d’intérêt de pays, il doit être développé. 
Il s’agit de maintenir Lodève dans son rang. 
 
Permettre à Clermont l’Hérault d’assumer son rôle de ville centre, notamment en matière de pôle 
commercial à développer, mais aussi en équipements culturels (théâtre à mettre aux normes, 
cinéma à (re)construire) et sportif (espace aquatique à mettre en service). Le développement des 
activités tertiaires est aussi à envisager. Il s’agit d’affirmer la vocation de Clermont l’Hérault.  
 
Favoriser l’émergence et la structuration du pôle de Gignac, le troisième du pays, avec la mise à 
niveau de pôle commercial pour seconder celui de Clermont et assurer un verrou contre l’évasion 
commerciale. Développer une zone d’activité économique d’envergure (ECOPARC : 
écoconstruction et métiers de l’environnement). Saint André de Sangonis se verra doter 
d’équipements de service à la population. Il s’agit de hisser au niveau de Clermont et de Lodève 
Gignac (avec Saint André et Aniane). 
 
Paulhan, Montarnaud et le Caylar seront des portes d’entrées économiques, mais aussi touristiques 
du pays. Bien que secondaires, ces portes seront en complémentarité avec Lodève/Le Bosc 
(Technoparc), avec Gignac (Ecoparc) et le pôle commercial et tertiaire de Clermont l’Hérault. 
 
Pour ce qui est des transports à moyen terme, Gignac, Clermont l’Hérault et Paulhan seront mieux 
interconnectés.  
L’axe Clermont l’Hérault – Lodève sera renforcé.  
Aniane, qui sera de plus en plus positionnée dans la stratégie de l’excellence patrimoniale du Grand 
site de Saint Guilhem, se connectera à Gignac, tout comme le Caylar à Lodève.  


 


Contribution des actions à la mise en œuvre de la stratégie de développement local (au regard 
de la note stratégique) 


 


Les actions projetées, essentiellement des investissements majeurs, permettront de structurer une 
armature urbaine dans une logique multipolaire. Cette « colonne vertébrale » d’équipements 
structurants permettra de disposer à proximité, en Cœur d’Hérault des services essentiels mais 
aussi de générer un développement économique structuré différemment, plus en réponse avec une 
politique prospective souhaitant. Cela renforcera la cohésion territoriale du pays, et atténuera les 
risques de banlieurisation et d’effets dortoir. 


Plus-values 


 


 
Fin des logiques communales isolées (complémentarités et synergies), approche transversale 
associant économie, habitat (forme plus dense, respectueuse des paysages, HQE ?), transports 
(pôles d’échanges, plateforme TC-covoiturage-2roues), mais aussi environnement. 


 


Caractère intercommunal des actions 


 


 
Tous les équipements publics ou zones d’activités sont d’intérêt intercommunautaire ou de pays.  
 
Le réseau de pôle d’échanges concerne 40 communes et plus de 50.000 habitants 
 
Ils sont en cohérence avec les diagnostics et schémas relatifs au développement économique 
(2006/2007), avec l’opération « Valcordia » (2004/2006), et l’étude transport du conseil général en 







Cœur d’Hérault (2007/2008 : prolongement de Valcordia), au schéma culturel (2007/2008), au projet 
santé (2008), au schéma des TIC (2005/2006) 


Caractère durable de ou des actions 


 


 
Approche transversale du développement urbain (cf préconisations Valcordia, notamment la notice 
relative à l’habitat) 
 
Développement d’outils en favorisant un comportement en matière de transport qui serait alternatif 
au « tout automobile » (NB : il n’existe pas de chemin de fer en Cœur d’Hérault) 


 


Articulation Pays-Agglomération 


 


 
Avec l’agglomération de Montpellier : 
- en matière de transport pour les relations domicile/travail ou déplacements occasionnels de loisirs 
et d’actes d’achats. 
- pour un  dimensionnement « en complémentarité » des équipements de centralité, notamment 
dans les domaines de la santé et de la culture. 


 


 
 
TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles (opérations) 


 


3.1 


 


EQUIPEMENTS PUBLICS STRUCTURANTS DANS UNE LOGIQUE DE CENTRALITE 
PARTAGEE (notion de multipolarité complémentaire) 
(Parc « mutliactivités » à Gignac, Scène de Musique Actuelle à Gignac, Espace aquatique du 
Clermontais, Espace des arts numériques de Ceyras, Modernisation du Théâtre de Clermont, 
Création d’un complexe cinématographique à Clermont l’Hérault, Extension du Musée de 
Lodève, Pôle santé de Lodève…) 


 


3.2 


 


FONCIER ET IMMOBILIER ECONOMIQUE DE NIVEAU PAYS (réserves foncières, 
aménagements, bâtiments de pépinières ou d’hôtel d’entreprises) 
ZAE la Tour à Montarnaud, Ecoparc de Gignac, les Trois Fontaines au Pouget, les Tanes 
Basses (volet commercial), la Barthe à Paulhan (volet production), ZAE A75 du Caylar, Parcs 
éoliens, Parcs solaires, Création et développement d’un pôle d’activités tertiaires à Clermont 
l’Hérault , 


 


3.3 


 


 
INFRASTRUCTURE ET RESEAU DE TRANPORTS ET DE TELECOMMUNICATION 
Pôles d’échanges de Gignac, de Clermont l’Hérault et de Paulhan, Internet au débit du 
Clermontais ?, Connexion A75 Clermont l’Hérault Nord… 


 
MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS 


3.1 Communes (bourgs centres) 


3.2 


 


Communauté de communes 


 
3.3 


Communauté de communes, communes (bourgs centres) 


 







 
PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 


 
Types de crédits 


(financeurs) 
Taux d’intervention 


(définition d’une fourchette)   


 
3.1  


Investissement 60 à 80% 


 
3.2  


 
Investissement 30 à 40% 


 
3.3  


 
Investissement 80% 


 
 
DISPOSITIFS D’EVALUATION 


 


 
Observatoire du pays et services études du Conseil général de l’Hérault 


 


 


 Les critères de la réussite de l’objectif 


 créer, requalifier ou redimensionner les équipements publics, notamment éducatifs, sportifs 
et culturels existants à l’échelle du bassin de vie, 


 une coordination entre communautés de communes et communes centres, éclairée par des 
schémas directeurs supracommunautaires. 


 








CONTRAT DE PAYS CŒUR D’HERAULT  
2008-2013 


- Programme opérationnel pluriannuel - 
 


Fiche objectif N°4 
«ACCUEILLIR ET LOGER DANS UN SOUCI DE MIXITE » 


 
Référence à l’Axe de la Charte du Pays : 


 
Principalement lié à l’Axe 3 : LA COHESION SOCIALE, UN CADRE DE VIE HUMAIN 
POUR LE BIEN ETRE DE TOUS 
Secondairement lié à l’Axe 2 : LE DEVELOPPEMENT URBAIN HARMONIEUX : un 
espace aménagé et équipé, mais protégé et géré de manière économe 
 


MOTIVATION DE LA THEMATIQUE 


Contexte et descriptif général :  


 


 
Le territoire du cœur d’Hérault est passé de 45.000 habitants au milieu des années 70 à 70.000 en 
2007/2008. Le rythme de croissance s’est accéléré depuis 1999 (+25% en 8 ans). Le prix des 
terrains à bâtir a globalement doublé sur la période 2000-2005 pour atteindre environs 200 € du m2 
autour de Gignac, un peu mois vers Clermont l’Hérault, et 150 dans le Lodévois.  
Dans ce contexte, il devient de plus en plus difficile de loger les jeunes et les ménages les plus 
modestes.  
Une étude PLH a été réalisée en 2006/2007. Elle couvre les périmètres des communautés de 
communes du Clermontais et de celle de la Vallée de l’Hérault. Ces dernières totalisent 80% de la 
population du pays et les 2/3 des communes. La hausse démographique y ait, selon les villages, 2 à 
3 fois plus intense qu’autour de Lodève (+3 à +4% par an contre +1 à +1,5% par an). 
Au début des années 2000, il était autorisé autour de 400 logements par an, essentiellement de 
l’habitat pavillonnaire. En 2005/2006 la fourchette se situe entre 650 et 750 par an, mais cela peut 
varier en raison de programmes collectifs de type R+2 de plusieurs dizaines de logements. 
L’émergence de ce type de programme est à souligner, comme le fait que jusqu’à la fin des années 
90 peu de lotisseurs privés opéraient sur le territoire. On voit qu’en 10 ans le Cœur d’Hérault semble 
avoir traversé les différentes formes de programmations connues dans les agglomérations littorales 
depuis 20 ou 30 ans. La programmation urbaine semble passer d’une relative léthargie rurale 
(juxtaposition progressive de petits lotissements d’habitat pavillonnaire) à une explosion bigarrée 
combinant programmes publics, privés, en ZAC ou libres, avec du pavillonnaire, du mitoyen et du 
R+2, voire R+3… 
Le PLH est en cours d’adoption. 
La Communautés de communes de la Vallée de l’Hérault a réalisé une étude foncière. Celle du 
Clermontais l’envisage. 
Un diagnostic complémentaire de mise à niveau doit être réalisé au premier semestre 2008 sur le 
secteur du Lodévois/Lodévois-Larzac. 


 


Résultats attendus et impacts des actions qui seront menées : 


 


 
Produire un parc de logements publics, notamment social, au-delà des 3 communes les plus 
peuplées du pays (Clermont l’Hérault, Gignac et Lodève), lesquelles ne totalisent « que » 30% de la 
population. 
 
Maîtriser l’intensité des évolutions et y apporter une touche qualitative, notamment de dimension 
sociale dans une réponse à des choix résultants d’une politique prospective (orientations du PLH) 
 
Le but est de générer une croissance urbaine intégrant une mixité sociale, mais aussi d’effectuer un 







rattrapage partiel par rapport aux années passées.  


Contribution des actions à la mise en œuvre de la stratégie de développement local (au regard 
la note stratégique) 


 


 
Les actions projetées ici permettront une cohésion sociale, mais aussi territoriale  (définition 
collective de la programmation sociale, partagée entre la plupart des communes).  
Elles devraient faciliter l’accès au logement des publics fragiles ou en difficulté. 
Ainsi, on  contribuera au maintien et au développement de la qualité de vie et au bien être de la 
population du Cœur d’Hérault, qui est l’objectif principal de la charte de pays. 
 
La logique de trame urbaine multipolaire sera ici gérée et non subie. 


 


Plus-values 


 


 
La plus value réside notamment dans le fait que ces actions introduiront un positionnement actif de 
la sphère publique, et non plus passif, sur la question du logement et de la mixité sociale, mais aussi 
sur celle de l’aménagement du territoire. 
 
La dimension est intercommunautaire. On dépasse nettement l’approche communale, totalement 
obsolète vu le sujet, l’intensité de la croissance démographique et la configuration urbaine du 
territoire, qui est multipolaire. 
 


Caractère intercommunal de ou des actions 


 
Approche de pays, notamment pour le service de gestions des parcs spécifiques, ou par binôme 
communautaire (voir aussi rubrique « plus-values »). 


 


Caractère durable de ou des actions 


 


 
Principalement dans le domaine du social, pour les jeunes ou les ménages défavorisés, ou les 
personnes isolées ou en grande précarité, voire détresse (logements d’urgence). 
 
La dimension environnementale (Ecoconstruction, HQE…) devrait être présente dans la réalisation 
de programme publics. 


 


Articulation Pays-Agglomérations 


 
A court et moyen terme, prendre en compte les orientations de l’agglomération de Montpellier en 
matière de logement, et de zones d’activités, notamment sur la partie occidentale de son territoire. 
Idem pour Béziers, voire Sète, mais de manière plus décalée dans le temps. 


 







 
TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles (opérations) 


 


4.1 


 


Développement du parc immobilier : 
Amélioration qualitative et augmentation du parc d’hébergement public (constitution de réserves 
foncières, études de programmation urbaine, OPAH de pays, programme neufs dédiés -
hébergements d’urgence, logements relais, jeunes travailleurs-, dispositifs d’accession à la 
propriété …) 


 


4.2 


 


Service de suivi et de gestion du parc immobilier (CLLAJ & « Boutique du logement » ?) 


 
MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS 


 


4.1 


 


Communes, communautés de communes, organismes publics ou parapublics dédiés au 
logement 


 


4.2 


 


« Boutique du logement » (à définir) 


 
 
PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 


 
Types de crédits 


(financeurs) 
Taux d’intervention 


(définition d’une fourchette)   


 
4.1  


Investissement 50% 


 
4.2  


 


Fonctionnement 80% 


 
DISPOSITIFS D’EVALUATION 


 


 


Par l’intermédiaire des services urbanismes des communautés de communes, des SIG 
communautaires et de l’observatoire du pays, en relation avec l’éventuel « bureau du logement » 


 
Critères provisoires de réussite du thème : 


 L’existence d’un ensemble d’outils pérennes et efficaces de conduite de la politique du logement pour la gestion de l’offre et de la 


demande, 


 La mobilisation rationnelle du foncier pour la réalisation de 5000 logements (besoins jusqu’en 2013), dont la moitié non 


pavillonnaire à partir notamment du renouvellement urbain  ou de formes innovante. 


 Réalisation (à moyen terme) par la sphère publique de 300 logements par an, 


 La diversification sociale et géographique de l’offre, 


 L’adéquation avec les contraintes environnementales quantitatives et qualitatives. 


 








CONTRAT DE PAYS CŒUR D’HERAULT  
2008-2013 


- Programme opérationnel pluriannuel - 
 


Fiche objectif N°5 
«ADAPTER A LA NOUVELLE DEMOGRAPHIE LES SERVICES 


PUBLICS ET A LA PERSONNE » 


 
Référence à l’Axe de la Charte du Pays : 


 
Principalement lié à l’Axe 3 : LA COHESION SOCIALE, UN CADRE DE VIE HUMAIN 
POUR LE BIEN ETRE DE TOUS 
Secondairement lié à l’Axe 2 : LE DEVELOPPEMENT URBAIN HARMONIEUX : un 
espace aménagé et équipé, mais protégé et géré de manière économe et à l’axe 4 : 
CREATION D’EMPLOI et de richesses localement 


 
MOTIVATION DE LA THEMATIQUE 


Contexte et descriptif général :  


 


 
Jusqu’en 1975 le Cœur d’Hérault perdait de la population (45.000 habitants alors). Jusqu’en 1999 il 
connaissait une croissance assez régulière qui l’a amené à 55.000 habitants. Durant cette période, 
le Lodévois continuait de perdre de la population. Depuis la fin des années 90, l’amélioration de la 
desserte autoroutière vers Montpellier (déviation de Saint Paul et Valmalle, puis récemment de Saint 
André de Sangonis) et la saturation relative de l’aire urbaine de Montpellier ont bouleversé la donne. 
L’essentiel du bassin de vie est maintenant situé à 30 minutes de l’entrée de Montpellier. Cela a 
facilité les flux migratoires. A l’échelle du Cœur d’Hérault, on peut parler de « boom 
démographique ».  
Depuis 1999, en 8 ans, la population du pays a progressé de 25% ! Dans le Lodévois-Larzac elle 
est de +1 à +1,5% par an, et autour de Gignac et Clermont l’Hérault de +3 à +4% par an ! Pour la 
première fois le secteur du Cœur d’Hérault croit plus fortement que la moyenne du département 
l’Hérault ou même que l’agglomération de Montpellier. 
 
Dans le même temps, et depuis plusieurs décennies, on assiste dans le milieu rural français à une 
adaptation des services publics calqué sur un modèle d’exode rural, c’est-à-dire une réduction des 
services publics. Il semble parfois que le Cœur d’Hérault soit assimilé à un secteur rural, donc en 
déclin démographique. Le Cœur d’Hérault est certes rural, mais aussi périurbain à Montpellier, 
agglomération au plus fort de croissance démographique d’Europe (avec Toulouse et Granada). 
Or, il s’agit là d’une incohérence majeure. En effet, dans 10 ans le Cœur d’Hérault aura peut être 
100.000 habitants. Selon le diagnostic effectué en 2002, les nouveaux arrivants sont soit des 
étrangers (cadres retraités ou préretraités, choix de la qualité de vie), soit des ménages d’actifs avec 
enfants ou en âge d’en avoir (implantation par choix ou par défaut), ou des publics peu favorisés 
(migration par défaut, fuite de la ville chère). Ils proviennent pour l’essentiel du milieu urbain et ont 
donc des exigences qui s’en rapprochent. Certains d’entre eux se localisent en Cœur d’Hérault par 
défaut. 
 
Peut-on dès lors raisonnablement considérer que les besoins en services publics peuvent être les 
mêmes entre 45.000 ruraux en 1975 et 90.000 périurbains en 2015 ? Certainement que non, d’où la 
nécessaire adaptation des services publics fortement exprimée lors de multiples réunions de 
coordination, notamment pas des publics féminins. 
 
Les attentes sont fortes en matière d’usages des TIC, de présence postale, de couverture de 
téléphonie mobile, de transport, d’accueil petite enfance, et de présence d’établissement sanitaires 
et médicosociaux.  
La cohésion sociale est un des facteurs majeurs de la qualité de vie, élément que les habitants du 







Cœur d’Hérault veulent conserver.  
 
En résumé :  
« pas de qualité de vie sans cohésion sociale, et pas de cohésion sociale sans services publics » 
Lors de différents diagnostics ou réunions de concertation ce sont les TIC, la santé, l’accueil pour la 
petite enfance, et l’offre de transport, notamment de desserte intra pays, qui ont été les attentes les 
plus exprimées. 
 
Concernant l’éducation et la formation initiale, c’est la question des lycées et de l’enseignement 
poste bac qui posera problème à moyen terme (2011-2013). 
 


 


Résultats attendus et impacts des actions qui seront menées : 


 


 


 Présence/accessibilité en Cœur d’Hérault de services publics courants à niveau (de qualité, 
aux normes et en adéquation avec les besoins de la population), et adapté au défi 
démographique de 100.000 habitants ! 


 


 Limiter l’évasion vers les pôles montpelliérain et biterrois et réduire les déplacements (100 
km AR : soit 7 l de carburants quotidiennement et 10 €), notamment pour la santé 
(actuellement en terme d’actes hospitaliers elle serait de l’ordre de 80%) 


 


 Des services d’accueil pour la petite enfance à proximité dans les communes principales et 
secondaires, mais aussi proches des pôles d’activités (ZAE) 


 


 Une plus grande facilité de circulation entre les 3 bourgs principaux du pays (mais 
notamment entre Gignac-Aniane-Saint André de Sangonis/Clermont l’Hérault et Paulhan, 
secteur multipolaire de plus de 50.000 habitants) 


 
Premièrement, il s’agira de permettre l’existence en Cœur d’Hérault des services nécessaires 
(santé, éducation, mobilité), au titre de la cohésion sociale, mais aussi de la cohésion territoriale 
(infra pays, mais aussi vis à vis des territoires urbains). 
 
Deuxièmement, la vie quotidienne des personnes en difficultés, comme celle des actifs, et 
notamment des femmes actives, devra être facilitée. Le but est de limiter les déplacements et 
d’optimiser l’organisation des temps de vie. 


 


Contribution des actions à la mise en œuvre de la stratégie de développement local (au regard 
la note stratégique) 


 


 


 TIC  


 Santé et mS :  


 Accueil petite enfance  


 Transport :  
 


Il importe de garantir une offre de SERVICES SANITAIRES de bon niveau présents sur le 
pays pour maintenir son cadre de vie et son attractivité. Des compléments de hauts niveaux 
pourront dans cette perspective tout à fait être trouvés sur le pôles de Montpellier ou de 
Béziers. Une articulation judicieuse avec ceux-ci sera d’ailleurs à rechercher. Cela passe 
donc par une mise à plat de l’offre locale avec une lisibilité à l’échelle du bassin de vie par 
une optimisation des moyens existants des établissements sanitaires (bâtir un plan ou un 
schéma local de l’offre sanitaire). La notion de RESEAU TERRITORIAL, DES ACTEURS 
ET DES EQUIPEMENTS, sera ici prépondérante (ligne 22).  
En matière de POLITIQUE GERONTOLOGIQUE un développement et une adaptation de 
l’offre de lits en établissements se doivent d’être menés pour faire face aux besoins actuels 
et futurs, mais des efforts en direction de la politique de maintien à domicile plus souple et 
plus socialisante pour l’individu (lignes 23 et 24) devront aussi être fait pour la plénitude de 
l’action. La couverture totale du pays par le dispositif des centres locaux d’information et de 







coordination gérontologique (CLIC) est ici souhaitable. 
Enfin une politique  de  modernisation et de d’adaptation à destination des structures pour 
handicapés est à envisager (ligne 22).  
Des actions de prévention seront aussi à mener, car à long terme elles porteront leurs fruits 
par une réduction des coûts (ligne 22), notamment à destination des jeunes publics, mais 
aussi des personnes en précarité ou des aînés. 
Une bonne localisation des services publics, permettant une bonne accessibilité, est 
stratégique pour une occupation harmonieuse de l’espace. C’est un enjeu majeur de 
l’aménagement du territoire rural. La POSTE méritera une attention particulière (ligne 23) 
pour maintenir une offre des plus fines, et le concept de maisons des SERVICES PUBLICS 
pourra aussi être développer au sein des bourgs d’équilibre pour optimiser les moyens tout 
en garantissant une bonne accessibilité (ligne 23). Une attention particulière devra être 
apporter aux équipements et AUX SERVICES A DESTINATION DES FAMILLES, DE 
L’ENFANCE ET DE LA JEUNESSE car il s'agit d’une frange de population de plus en plus 
importante (ligne 24).  Des lacunes existent dans l’offre de TRANSPORTS, laquelle est 
essentiellement scolaire ou tournée hors territoire. Le maillage par un réseau de pôles de 
services laisse supposer qu’une étude et une expérimentation en matières de PDU et de 
desserte locale inter-bourgs mériterait d’être tentée (ligne 23). 
Enfin, le SYSTEME EDUCATIF devra ouvrir des opportunités en lien avec des débouchés 
locaux, notamment sur des formations techniques, professionnelles ou post bac, et 
notamment vers les filières du bâtiment, du tourisme, et de l’agriculture, ou des sciences 
médicosociales (ligne 25). 


 


Plus-values 


 


 


 TIC : lutte contre la fracture numérique et la fracture sociale. Optimisation et rationalisation 
des compétences locales et des initiatives 


 Santé et médicosocial : maintien de la qualité de vie et atouts dans l’attractivité économique 


 Accueil petite enfance : nette amélioration des conditions de vie des jeunes ménages actifs 


 Transport : meilleure accessibilité de tous à l’offre multipolaire de services entre les bourgs 
centres, notamment pour les jeunes, les précaires ou les personnes âgées. 


Caractère intercommunal de ou des actions 


 


 


 TIC : La coordination de la quinzaine d’espaces numériques accessibles au public est de 
niveau pays. S’ils sont spécialisés, ils couvrent une cible à l’échelle du pays (commerçants, 
artisans…), et s’ils sont généralistes ils couvrent de 5 communes (plutôt en plaine) à 10 
communes (plutôt en zone de piémont et de montagne) 


 Santé et SMS : Le réseau santé est à l’échelle du pays, et les établissements sanitaires 
rayonnent au moins sur 2 communautés de communes, ou bien au niveau du pays. 


 Accueil petite enfance : ce sont les communautés de communes qui après étude et prise de 
compétence assurent un essaimage de ces services souvent présents en bourgs 
principaux, vers des bourgs secondaires, et une mise à niveau de l’existant 


 Transport : les pôles d’échanges sont conçus en fonction de l’armature urbaine 
(Gignac/Clermont/Paulhan) et de la trame de services de transport en commun (bus) du 
Conseil général. Une quarantaine de communes et deux communautés de communes sont 
concernées. Lodève doit bien entendu se connecter à ce maillage « du centre du Cœur 
d’Hérault », et dans une moindre mesure Pézenas. 


 







 


Caractère durable de ou des actions 


 


 
Amélioration de la cohésion sociale notamment auprès des personnes âgées, des handicapés, des 
femmes actives, de jeunes issus de foyers modestes, des personnes géographiquement éloignées 
des bourgs principaux 
 
Limitation des déplacements et alternative à l’automobile 


 


Articulation Pays-Agglomérations 


 
Avec l’agglomération de Montpellier et de Béziers : complémentarité avec offre de niveau 
supérieur 


 
 
TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles (opérations) 


 


5.1 


Développement des services et des usages de TIC : Mise en réseau et coordination des ENAP, 
offre de service coordonnée 


 


5.2 


 


Adaptation et modernisation des établissements sanitaires (urgences, clinique) et médico-
sociaux (handicapés, personnes âgées) de niveau pays ou de proximité en secteur rural fragile   
et  
coordination du réseau « santé & territoire» du pays 


 
5.3 


 


Création de structures d’accueil pour la petite enfance 


 
5.4 


 


Expérimentation pour la mise en place de nouveaux services et modes de transport et création 
de pôles d’échanges 


 
MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS 


 


5.1 


Maison de l’Emploi et ENAP (associations, consulaires, communes) 


 


5.2 


 


Structures gestionnaires des établissement SMS (associations agrées, collectivités)  et pays 


 
5.3 


 


Création de structures d’accueil pour la petite enfance (intercommunalités) 


 
5.4 


 


Pays, intercommunalités, communes (bourgs centres) 


 







 
PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 


 
Types de crédits 


(financeurs) 
Taux d’intervention 


(définition d’une fourchette)   


5.1 FONCTIONNEMENT 80% 


 


5.2 


 


INVESTISSEMENT 60 à 80% 


 
5.3 


 
INVESTISSEMENT 60 à 80% 


 
5.4 


 
FONCTIONNEMENT 80% 


 
DISPOSITIFS D’EVALUATION 


5.1 Par la Commission TIC du pays et l’observatoire du pays 80% 


 


5.2 


 


Par Commission santé du pays et l’observatoire du pays 60 à 80% 


 
5.3 


 


Par les intercommunalités et le collège social du Conseil de développement 60 à 80% 


 
5.4 


 


Pays, Conseil de développement, commission transport,  
En partenariat avec Hérault transport, le direction transport du Conseil général et le service 
étude 


80% 


 


Critères provisoires de réussite du thème : 


 une organisation sanitaire de proximité optimisant les complémentarités locales au niveau 
du pays, 


 développement d’une offre de services aux personnes valides et dépendantes des 3° et 4° 
age ainsi que pour les handicapés,  


 augmentation de la capacité d’accueil sanitaire et médicosociale 


 le développement d’une offre de transports diversifiée et  souple  à l’échelle du territoire et 
dans ses liens avec les territoires voisins : systèmes organisés de co-voiturage, transports à 
la demande, pistes 2 roues,  etc. 


 renforcement du lycée à Lodève, réadaptation du lycée de Clermont l’Hérault, création d’un 
nouveau lycée, développement de l’enseignement post bac en lien avec les débouchés 
locaux, 








CONTRAT DE PAYS CŒUR D’HERAULT  
2008-2013 


- Programme opérationnel pluriannuel - 
 


Fiche objectif N°6 
« SOUTIEN A LA DYNAMIQUE CULTURELLE » 


 
Référence à l’Axe de la Charte du Pays : 


 Axe 3 :  LA COHESION SOCIALE : un cadre de vie humain pour le bien être de tous 
 


MOTIVATION DE LA THEMATIQUE 


Contexte et descriptif général :  


 


La qualité de vie en cœur d’Hérault est une richesse qui constitue une des principales 
sources d’attraction et de développement. Ainsi, le territoire connait un accroissement de la 
population soutenu, dont la tendance est à une continuation, voire à une accentuation ces 
prochaines années. Cette dynamique d’expansion se doit d’être conduite ou accompagnée 
de manière à enrichir l’équilibre social local. D’autre part, il existe des formes d’isolement et 
de solitude dans certains secteurs à l’écart des bourgs, notamment dans les hauts 
cantons. 
Face à ces problématiques, la dimension culturelle apparaît tout naturellement comme un 
élément majeur : 


- Il faut donc savoir préserver et enrichir notre identité en faisant évoluer et en 
adaptant l’offre culturelle, en consolidant les initiatives d’animation du cadre de vie ; 


- Il faut réussir à conserver le lien social, facteur d’intégration et de cohésion, 
notamment pour les nouveaux habitants ; 


- Il faut offrir aux habitants, tout au long de l’année, une offre culturelle diversifiée et 
de qualité, afin que le territoire puisse bénéficier des retombées économiques qui 
profitent aujourd’hui à l’aire montpelliéraine. 


A partir d’un pré-diagnostic élaboré en 2005, il s’agit aujourd’hui d’encourager et 
d’accompagner les actions s’inscrivant dans les cadres présentés ci-dessus, grâce à 
l’élaboration d’un projet culturel territorial, impulsé en 2007 et achevé au cours du premier 
trimestre 2008. Le plan d’actions qui en découlera (2008-2013) concernera autant une offre 
immatérielle (coordination, programmation) que la réalisation d’investissements 
(équipements). 
 


Résultats attendus et impacts des actions qui seront menées : 


 


1) Structuration et valorisation de la dynamique collective (tissu associatif et 
professionnel) par le soutien aux rencontres et initiatives d’animation. Des actions 
qualitatives de coordination, de mise en réseau des acteurs socioculturels 
favoriseront les échanges et les mises en synergies (mutualisation de moyens 
humains et techniques).  


2) Diffusion programmée : des évènements phares, plutôt en période estivale, 
permettront de capter un public nombreux, notamment touristique. La 
programmation de saisons, tout au long de l’année permettra d’amener la culture à 
une échelle plus locale. Les publics seront diversifiés et la création artistique 
encouragée. 


3) Plan d’équipements : la réalisation d’équipements adaptés permettra d’équilibrer le 
territoire en terme de lieux qualitatifs, pour la diffusion et la pratique. Ils favoriseront 
l’offre et permettront de conserver le public sur le territoire. D’autre part, l’acquisition 







de matériel d’itinérance (cinéma, spectacle vivant) permettra le rayonnement de 
manifestations culturelles sur l’ensemble du territoire, favorisant la culture pour tous 
et limitant les problèmes liés au transport. 


L’objectif final sert un idéal de bien-être de la population, principale motivation du projet du 
Pays Cœur d’Hérault.  
 


Contribution des actions à la mise en œuvre de la stratégie de développement 
local (au regard la note stratégique) 


 


 
La qualité de vie ne peut exister sans lien social. Dans l’objectif de l’amélioration du cadre 
de vie, l’animation des bourgs et des villages se doit d’être la plus intense et la plus 
diversifiée possible afin que chacun puisse y trouver son compte. Cette situation favorisera 
ainsi la rencontre et l’intégration entre populations anciennes et nouveaux arrivants.  
 
D’autre part, la dynamique culturelle participe à la création d’emplois et de richesses 
localement, ainsi qu’au développement d’un tourisme intégré (valorisation du patrimoine à 
travers l’animation des villages).  
Ces actions transversales préfigureront la mise en place d’un Pays d’Art et d’Histoire. 
 


Plus-values 


 


- Plus-value identitaire : valoriser la vivacité et la richesse du territoire. 
- Plus-value sociale : favoriser l’intégration, le lien social et intergénérationnel, l’accès à la 
culture. 
- Plus-value économique : valoriser le poids économique de la culture sur le territoire / 
augmenter les retombées économiques en favorisant l’offre. 
 
 
 
 
 
 


Caractère intercommunal de ou des actions 


 


L’ensemble des habitants et du territoire est concerné, mais les villes centres ou pôles de 
Lodève, Clermont l’Hérault, et Gignac/St André/Aniane, et les petits bourgs d’équilibre, 
comme Paulhan, Montarnaud, Le Pouget et Le Caylar, doivent servir de point d’ancrage à 
cet élément de la stratégie. 
 


Le Pays n’ayant pas vocation à être maître d’ouvrage, la déclinaison opérationnelle des 
actions sera notamment mise en œuvre à une échelle intercommunale (collectivités, 
associations), hormis sur les actions de coordination et éventuellement de diffusion. 
 


Caractère durable de ou des actions 


 
Lien social, proximité, mixité (tous âges, localisations géographiques et catégories sociales 
confondus). 


Articulation Pays-Agglomérations  ou Pays-PNR 







 
Complémentarités à créer avec les agglomérations de Montpellier, Sète et la ville de 
Pézenas. 


 


 


TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles 
(opérations) 


 


6.1 


 


STRUCTURATION ET VALORISATION DE LA DYNAMIQUE COLLECTIVE 
- Prolongement du poste de Chargé de développement culturel (dont démarche 


Pays d’Art et d’Histoire) 
- Edition de l’Agenda Culturel du Pays Cœur d’Hérault 
- Création d’un site Internet dédié à la culture (agenda culturel permanent + base 


de données des actions et des acteurs) 
- Formation des acteurs culturels  
- Mise en réseau de lieux de création, d’éducation et de diffusion 
- Centre de ressources (accompagnement des acteurs) 
- Labellisation de cafés culturels 


 


6.2 


 


DIFFUSION PROGRAMMEE 
- Les festivals d’été  
- Les saisons culturelles intercommunales 
- Diffusion cinématographique 
- Evènements et saisons occitanes 
- Actions jeune public et public empêché  


 


6.3 


 


PLAN D’EQUIPEMENTS 
- Construction d’un complexe cinématographique à Clermont l’Hérault 
- Modernisation du Théâtre de Clermont l’Hérault 
- Création d’une salle musiques actuelles (SMAC) à Gignac 
- Extension du musée de Lodève 
- Aménagement de l’espace des arts numériques de Ceyras 
- Réhabilitation de lieux de création et de diffusion 


 


 







 


MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS 


 


6.1 


 


 


Pays  


 


 


6.2 


 


Communes, associations et professionnels de la culture 


6.3 


 


Communes, Communautés de communes 


 
 
 


PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 


 
Types de crédits 


(financeurs) 


Taux d’intervention 
(définition d’une fourchette)   


 
1. 
 


Fonctionnement  80% 


 
2.  
 


Fonctionnement  40 à 80% 


3. 
Investissement 


 
70 à 80% 


 
 


DISPOSITIFS D’EVALUATION 


6.1 


 


Comité de pilotage, comité technique, commission culturelle, groupes de travail 
thématiques 


6.2 
 


Comité de pilotage, comité technique, commission culturelle, groupes de travail 
thématiques 


Bilan, billetterie 


 


6.3 
Comité de pilotage, comité technique 


 
Critères provisoires de réussite du thème : 


 maintien de la densité du tissu associatif et événementiel, 


 la vitalité du mouvement associatif exprimée à travers l’évolution du nombre des associations et de leurs membres, les budgets 


et ou fonds qu’elles mettent en jeu, l’évolution par catégories de l’effectif des publics qu’elles touchent,  


 le renforcement de l’inter associatif avec des moyens mis en commun et des activités complémentaires entre associations,  








CONTRAT DE PAYS CŒUR D’HERAULT  
2008-2013 


- Programme opérationnel pluriannuel - 
 


Fiche objectif N°7 
Se Former et travailler en Cœur d’Hérault 


 
Référence à l’Axe de la Charte du Pays : 


 Axe 3 : Cadre de vie humain, solidarité et cohésion sociale 


  Axe 4: Création d’emplois et de richesse localement 
 
MOTIVATION DE LA THEMATIQUE 


Contexte et descriptif général :  


 


Le contexte : 
L’appareil de formation du pays Cœur d’Hérault se restreint à la présence sur le territoire : 


- D’établissements de formation initiale (publics ou privés : 2 lycées généraux, deux lycées 
professionnels agricoles, 7 collèges d’enseignements généraux, 1 collège d’enseignement 
professionnel. 
- D’organismes de formation continue, présentant 3 principales caractéristiques : 


 Une forte proportion  d’Organismes de Formation sous statut associatif. 
 Un jeu concurrentiel inexistant. 
 Un secteur dominé par la commande publique. 
 


Les divers diagnostics effectués par des organismes régionaux déplorent un second cycle très peu 
professionnalisant et massivement orienté vers la voie générale. 
Aucun centre d’apprenti présent sur le territoire : Gignac, CAP de maçons au lycée agricole. 
Les jeunes sortis sans qualification sont relativement nombreux sur le territoire. En 
particulier, les 16-17 ans qui se retrouvent dans les actions préparatoires à l’insertion. 
Une partie des jeunes inscrits dans un processus de formation ont des difficultés à s’y maintenir 
(taux de rupture de contrats d’apprentissage élevé, et  plus généralement rupture de parcours)-issu 
du diagnostic d’Amnyos consultants 2006-  
 
Des indicateurs sociaux très préoccupants (précarité, chômage, situations familiales fragiles : 
2067 allocataires du RMI en décembre 2006, majoritairement âgés de 30 à 49 ans et pour 64 % 
d’entre eux ayant un niveau de formation inférieur au niveau IV). 
Mixité sociale fragile avec des stratégies d’évitement de la part de certains habitants de certains 
lieux géographiques (certains élèves de 3


ème
 des collèges du territoire refusent encore d’aller sur 


Lodève pour poursuivre leurs études). 
Des ruptures en cours d’apprentissage qui s’élèvent autour de 36%, tous secteurs confondus sur 
l’ensemble du département. 
 
Une attente de la part des jeunes en matière d’orientation qui souhaiteraient être « surpris », 
échanger, qui ont tendance à se détourner des manifestations organisées sur le territoire .Dans  les 
enquêtes que menées lors des journées organisées  dans les collèges et les lycées, il ressort que 
l’orientation est une préoccupation pour les jeunes mais qu’ils attendaient autre chose qu’un « face 
à face derrière un bureau », ou « une projection de film qui ne leur correspondait pas forcément ». 
Remarque identique pour les demandeurs d’emplois et les personnes éloignées de l’emploi qui ne 
comprennent pas toujours la finalité des actions menées. « on est convoqué, on sait pas pourquoi, il 
n’y a pas d’offres qui nous intéresse, on ne sait pas ce que l’on pourrait faire d’autre pour sortir du 
chômage.. ». 
Les stéréotypes liés aux représentations des métiers persistent, et les filles et les garçons ont 
toujours tendance à s’orienter sous l’influence de la répartition traditionnelle des rôles entre les 
sexes. 
Les jeunes sortis du système éducatif rencontrent des difficultés pour se réorienter et/ou rattraper  
des filières de formation initiale ou professionnelle, du fait de l’éloignement des organismes de 
formation professionnelle. 







 
Les acteurs éducatifs, sociaux et économiques du territoire sont à la recherche d’actions innovantes 
fédératives et mobilisatrices. 
 
Par ailleurs, la Maison de l’Emploi Pays Cœur d’Hérault effectue en collaboration avec les Assedic 
un diagnostic sur les besoins en recrutement sur le territoire. Ce diagnostic permet de repérer les 
secteurs qui recrutent le plus, le décalage entre les qualifications attendues par les entreprises  et le 
réservoir de demandeurs d’emploi. Ainsi pourront être envisagées des formations favorisant une 
meilleure adéquation de l’offre et de la demande d’emploi. 
Le PLIE qui a intégré la Maison de l’Emploi, travaille sur de nouvelles orientations visant à 
augmenter le nombre de retours vers l’emploi. 
L’Etat et le département souhaitent réorganiser les dispositifs d’insertion vers plus de parcours pré 
qualifiants et  qualifiants. 
 
Tous ces éléments laissent à penser qu’il est nécessaire d’organiser des systèmes d’orientation et 
de formation innovants. L’innovation porterait essentiellement sur le processus d’appropriation des 
potentialités offertes à chaque individu en matière d’orientation et de formation tout au long de la vie. 
Ce processus prendra en compte les perspectives individuelles et collectives, mais aussi les 
orientations décidées par le Pays Cœur d’Hérault, plus particulièrement sur les volets III et IV du 
plan d’action pluriannuel 2008-2013, intégrant la logique de dynamisme et d’ouverture prévue dans 
le volet IV.  
 
Problématique :  
Le fil conducteur des actions que nous proposons est d’encourager l’emploi sur le territoire, sous 
toutes ses formes  en prenant en  compte la spécificité sociale et économique du territoire.  
Les objectifs opérationnels pourront être déclinés de manière transversale et/ou sectorielle, en 
fonction des priorités identifiées par la Maison de l’Emploi, au travers des différents diagnostics 
menés. Il s’agira de contribuer  avec les acteurs concernés : 


1. Aux problèmes de l’échec scolaire, de l’orientation et de la formation professionnelle. 
Permettre à chaque individu du territoire de se construire des repères dans le monde du 
travail. 


2. A la mise en œuvre d’actions de formation spécifiques ou transversales, visant à favoriser 
l’employabilité des publics. Innover sur les mises en situation de formation, en mixant les 
outils (face à face, FOAD, actions expérimentales, situations de travail, etc..), en 
systématisant la constitution d’un portefeuille de compétence pour les individus. 


3. A la mise en dynamique des notions de pluri activité, de multi salariat qui sont des solutions 
aux problèmes de l’emploi, mais pour lesquels il faut lever un certain nombre de freins 
psychologiques. 


 


Résultats attendus et impacts des actions qui seront menées : 


 


 
A court terme : 
Impact : Production des conditions permettant de réduire l’écart entre l’offre et la demande d’emploi 
(avec la mise en œuvre d’un plan d’action précisant les objectifs, les moyens de les atteindre et 
l’évaluation quantitative et qualitative pour chacune des étapes). 
Résultats attendus : Réduction du nombre de minimas sociaux et de demandeurs d’emploi. 
 
A moyen et long terme : 
Impact : Organisation d’une gestion des compétences territorialisée et d’une valorisation des 
parcours. 
Résultats attendus : 
Mise en œuvre de synergies d’acteurs, concrétisation du travail en réseau (OPCA, organismes de 
formation, Service Public de l’emploi, entreprises). 
Accès à l’ensemble de la population du territoire à une information personnalisée sur ce qu’il est 
possible de faire en matière d’orientation et de formation (dans le cadre de la formation tout au long 
de la vie).  


 







 


Contribution des actions à la mise en œuvre de la stratégie de développement local (au regard 
la note stratégique) 


 


 
Contribution à l’axe III : 
Lien avec le diagnostic de la charte : ces actions contribueraient à  atténuer les difficultés 
rencontrées par certaines franges de population et à diminuer les risques de scission dans la 
composition sociale du territoire. Elles favoriseraient la lutte contre les exclusions,  en tenant compte 
de la spécificité sociale du territoire (les allocataires de prestations sociales  représentent au 
31/12/06 environ 15% de la population du Pays Cœur d’Hérault). 
Contribution à l’axe IV : 
Appui  aux activités économiques traditionnelles, en facilitant  autant que faire se peut  leur évolution  
et leur adaptabilité. Mise en œuvre d’une logique d’ouverture permettant d’améliorer la compétitivité 
du territoire, et valorisation du potentiel humain existant sur le territoire. 


 
 


Plus-values 


 


 
Ce projet permettra de favoriser le changement social nécessaire au Pays Cœur d’Hérault, et 
valorisera une image attractive du pays pour les entreprises et les citoyens, en créant les conditions 
de mise en œuvre d’un développement durable local. 


 


Caractère intercommunal de ou des actions 


 
Les actions concerneront l’ensemble des communes du territoire, nous envisageons «  de faire 
tourner » les actions phares sur l’ensemble du périmètre du Pays Cœur d’Hérault. 


Caractère durable de ou des actions 


 
Indépendamment de leur déclinaison dans le temps, le caractère durable sera appuyé par le 
développement d'outils, d'indicateurs et de paramètres opérationnels pour évaluer les performances 
(économiques, environnementales et sociales) des actions menées. 


Articulation Pays-Agglomérations 


 RAS 


 







 
TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles (opérations) 


7.1 


 
 


STRUCTURATION 
1. Orientation des publics (MDE2) 
2. Etude sur la pluriactivité (MDE2) 
3. Forum annuel de l’Emploi du Pays Cœur d’Hérault  (MDE2 / CCC) 
 


 


7.2 


 
RETOUR A L’EMPLOI 
 
Insertion sociale 
Construction de parcours, insertion par l’activié économique, formation, accompagnement vers 
et dans l’emploi, actions expérimentales. 
 
Chantiers d’insertion 
 


 


7.3 


 
FORMATIONS POUR LES PROJETS TERRITORIALISES DE DEVELOPPEMENT 
 


1. Formation marketing produits locaux (MDE2) 
2. Formation à distance des personnes sous qualifiées en milieu rural fragile (MDE2) 
3.  Formation à la commercialisation des vins (MDE2) 
4. Diagnostic territorial oléitourisme et oenotourisme (AGEFOS) 
5. EDECT territorial (AGEFOS) 


 
 


MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS 


7.1 
 


La Maison de l’Emploi du Pays Cœur d’Hérault 


7.2 
 


La Maison de l’Emploi du Pays Cœur d’Hérault 


7.3 


 
La Maison de l’Emploi du Pays Cœur d’Hérault 


Le Pays Cœur d’Hérault 
AGEFOS-PME LR 


Porteurs de projets de développement 
Organismes professionnels 


 


PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 


 
Types de crédits 


(financeurs) 


Taux d’intervention 
(définition d’une fourchette)   


 
7.1 


 
Fonctionnement 80% 


7.2 Fonctionnement et Investissement 80% 


 
7.3 


 
Fonctionnement 80% 


 


DISPOSITIFS D’EVALUATION 


 L’évaluation stratégique sera réalisée par les instances du Pays 


 
 


 
L’évaluation d’efficience  (rapport des moyens mis en œuvre  avec le projet ) sera réalisée pour 
chacune des actions 
Une évaluation participative sera réalisée à chaque opération, il s’agira d’évaluer la satisfaction 
de chacun des acteurs ayant participé aux différents projets 


 







Critères de réussite de l’objectif : 


 politique de l’emploi menée prioritairement à l’échelle du Pays, notamment sur la logique fédérative de Maison de l’Emploi (cf loi relat ive à la 


Cohésion sociale en cours de préparation). 


 amélioration sensible de la condition des personnes les plus fragiles ou démunies. 


 


 








CONTRAT DE PAYS CŒUR D’HERAULT  
2008-2013 


- Programme opérationnel pluriannuel - 
 


Fiche objectif N°8 
«VALORISER LES PRODUITS AGRICOLES ET ARTISANAUX 


IDENTITAIRES » 


 
Référence à l’Axe de la Charte du Pays : 


 
Principalement lié à l’Axe 4 : CREATION D’EMPLOIS ET DE RICHESSES LOCALEMENT 


 
MOTIVATION DE LA THEMATIQUE 


Contexte et descriptif général :  


 


 


 Contexte général : Le Cœur d’Hérault est un territoire rural de plus en plus fortement 
influencé par la croissance urbaine qui provient de l’aire Montpelliéraine. Cependant il 
dispose d’une histoire et d’une identité sur laquelle repose un certain nombre de produits 
relevant du bassin économique spécifique du Cœur d’Hérault. Ces produits sont également 
porteurs en matière d’économie intégrée et de tourisme, qu’il soit de proximité ou plus 
lointain. 


 


 Eléments de diagnostic : La notion de « qualité » est une des composantes de la Charte de 
Pays. Le bassin d’emploi et d’activité économique est à la fois spécifique au Cœur d’Hérault 
et à la fois tourné vers Montpellier, tendance en augmentation (en 1999, 20% des actifs 
migraient quotidiennement vers Montpellier, peut-être sont-ils plus de 25% en 2007 ?). 
L’agriculture n’est pas positionnée, de par la nature des ses productions et de par la 
géographie, sur le marché de l’alimentation de masse. C’est pourtant une des activités 
principales du Cœur d’Hérault qui permet de capter des revenus de l’extérieur du territoire, 
d’où un rôle qualitatif majeur dans la stratégie de développement du territoire. L’agritourisme 
et la gastronomie sont une des composantes de la stratégie touristique du pays adoptée en 
2003-2004. 


 


 Identification de la problématique : l’enjeu réside ici dans le fait de valoriser des produits 
agricoles ou artisanaux de qualité en terme d’image (objectif direct) pour maintenir ou 
développer leur poids économiques (objectifs indirects à terme). 


 


 Conditions d’émergence des projets : les projets sont abordés dans les groupes de travail 
oléiculture, viticulture, patrimoine et tourisme animés par le pays qui définissent les 
objectifs, et coordonnent les initiatives ou favorisent leur émergence.  
Pour la truffe, l’évènement est utilisé pour mettre en avant, certes le patrimoine trufficole,  
mais aussi les vins, huiles d’olives, olives et fromages du secteur avec la participation de 
chefs cuisiniers (excellence gastronomique). La Fête de la Truffe est portés par les 
commerçants de Clermont l’Hérault, qui pilote eux même le groupe de travail de cette 
action. 
Concernant la poterie, une maison de la poterie a été programmée en 2007. Elle verra le 
jour à Saint Jean de Fos. Il est espéré la mise en place d’un évènement impliquant des 
professionnels. 
Pour les fromages, il n’y a pas encore d’initiatives, mais le Cœur d’Hérault n’est que la fin 
des zones d’influence du Roquefort (plutôt aveyronnais) et du Pélardon (plutôt cévenol). 


 







 


Résultats attendus et impacts des actions qui seront menées : 


 


 
- positionnement du territoire pour véhiculer une image de qualité, d’ouverture, de diversité et 


d’authenticité sur les racines rurales méditerranéennes du Cœur d’Hérault (vins, olives, truffes, 
poterie…), vis-à-vis des agglomérations littorales de proximité mais aussi des touristes plus 
lointains. La notion « identitaire » est ici importante pour que le territoire soit identifié en tant que 
tel, et non seulement comme banlieue dortoir ou espace récréatif de la ville. 
 


- consolidation du revenu des filières par une amélioration de la commercialisation en circuits 
courts ou semi-courts. 


 
- Améliorer la captation de revenus de la fréquentation touristique (ne pas être consommé que 


pour sa nature et ses paysages, ce qui génèrent des coûts pour le territoire mais pas forcément 
des retombées si on est passif ou attentiste) 


 


Contribution des actions à la mise en œuvre de la stratégie de développement local (au regard 
la note stratégique) 


 


 
Les évènements : de par leur coordination, sélection/hiérarchisation, professionnalisation des 
contenus et de la communication ces évènements permettront de véhiculer une image de qualité et 
d’authenticité du Coeur d’Hérault. Il s’agir ici de consolider les initiatives disposant des plus fortes 
potentialités en matière de développement et de promotion économique, en capitalisant 
prioritairement sur l’existant. 
 
Les aménagements de circuits de découverte comme les équipements muséographiques 
d’interprétation permettront d’amener un contenu à l’offre touristique. Ils seront conçus de manière à 
favoriser la promotion et la vente de produits locaux. Cohérence et cohésion territoriale seront ici de 
mise par la constitution d’un maillage en réseau. 
 
La communication générique : assurée par le pays sera en cohérence étroite avec la destination 
touristique afin d’assurer une lisibilité d’ensemble et une articulation transversale entre agriculture-
artisanat d’art-patrimoine-tourisme. 


 


Plus-values 


 


 
La démarche de pays apporte ici une coordination et une hiérarchisation des évènements 
structurants qui recèlent le plus de potentiel en terme de développement. Ces priorisations évitent la 
dispersion et le saupoudrage sur plusieurs dizaines de micro-évènements. De fait, il est constitué un 
calendrier d’évènements phares et locomotives qui opèrent ainsi une promotion du Cœur d’Hérault 
dans une rayon de 80 km, et 
Pour les équipements et les aménagements c’est la logique de réseau dans le cadre de la 
destination touristique « pays Cœur d’Hérault » qui prévaudra tout comme la communication 
afférente.  
Au-delà des actes commerciaux sur le moment et in situ, c’est aussi (voire surtout ?) les achats 
effectués ultérieurement par les Montpelliérains ou autres touristes, une fois revenus chez eux, qui 
permet les retombées et intéressent les professionnels.  
 
L’intégration au contrat de pays permet de doter les porteurs de projets de moyens financier 
supérieurs qui améliorent le contenu des actions mais aussi la promotion des évènements et des 
produits. Le professionnalisation et  


 







 


Caractère intercommunal des actions 


 


 


 Les évènements impliquent fortement les professionnels, et sont tous de niveau supra 
cantonal ou supra communautaire, et ainsi donc hiérarchisés au niveau du pays 


 


 Les aménagements ou équipements sont réalisés par les intercommunalités, ou des 
communes, voire des structures agricoles, mais ils s’insèreront d’une une logique de 
valorisation en réseau à l’échelle du pays, notamment par le biais de la destination 
touristique « Cœur d’Hérault » 


 


 La Communication est de niveau pays 


 


Caractère durable de ou des actions 


 


 
La valorisation des produits locaux du Cœur d’Hérault agit sur des modèles économiques 
relativement intégré au niveau environnemental (non productiviste ou intensif) et social (structuration 
de la création de richesse et de sa répartition harmonieuse -tissu de TPE familiales locales-) 
L’ancrage de la stratégie est locale (circuits courts) 


 


Articulation Pays - Agglomération 


 
Lien principal avec l’agglomération de Montpellier (vendre à des montpelliérains en Cœur d’Hérault 
ou à Montpellier) 


 


TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles (opérations) 


 


8.1 


 


 
Valorisation du patrimoine agricole et artisanal favorisant la commercialisation en 
circuits courts ou semi courts   
 
(circuits de découverte, espaces muséographiques ou d’interprétation, manifestations 
promotionnelles et commerciales majeurs, promotion des évènements et des produits) 
 


 


8.2 


 


 
 
Innovation et diversification agricole ou artisanale  
 
(relance de la filière raisin de table, étude des potentiels de développement des plantes 
médicinales et aromatiques, développement des produits biologiques et certifiés dans la 
restauration collective) 
 
 


 







 


MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS 


 


8.1 


 


Professionnels (consulaires, syndicats, agriculteurs, artisans, commerçants) pour les 
évènements ou les circuits de découverte 


 
Collectivités pour les espaces muséographiques ou d’interprétation, et pour les circuits de 
découverte 
 


8.2 


 


Professionnels et organismes d’appui au développement 


 
 
PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 


 
Types de crédits 


(financeurs) 
Taux d’intervention 


(définition d’une fourchette)   


 


8.1 


 


Investissement (aménagement de circuits)  
et Fonctionnement (manifestations, 


communication) 
50 à 80%  


 


8.2 


 


Fonctionnement (et petits investissements) 50 à 80% 


 
DISPOSITIFS D’EVALUATION 


8.1 


 


 


Par les maîtres d’ouvrages : 


 Evolution de fréquentation 


 Enquête de notoriété 


 Enquête de satisfaction de visiteurs, de professionnels locaux impliqués 


 


8.2 


 
 


 Pérennisation des démarches au-delà de 3 ans 


 Estimation quantitative et économique des produits ciblés 


 
 


 Les critères de la réussite de l’objectif : 


 Une plus grande coordination et un calendrier de programmation concerté en amont et 
conçu dans une logique à l’échelle du Pays, mais compatibles avec des approches 
départementales ou régionales, notamment professionnelles (viticoles), 


 Une synergie étroite avec les professionnels et institutions locales, départementales et 
régionales du tourisme, 


 Développer une véritable culture partagée de promotion des produits entre professionnel et 
habitants (notion d’ambassadeur) par une mutualisation des moyens et des efforts de 
commercialisation pour une amélioration de l’image des productions locales. 


 Disposer localement de quelques lieux promotionnels phares, aisément identifiables 








CONTRAT DE PAYS CŒUR D’HERAULT  
2008-2013 


- Programme opérationnel pluriannuel - 
 


Fiche objectif N°9 
« DEVELOPEMENT D’UN TOURISME INTEGRE » 


 
Référence aux AXES de la Charte du Pays : 


 Axe principal : Axe 3 : CREATION D’EMPLOIS ET DE RICHESSES LOCALEMENT : 
l’intensification de l’initiative économique. 


 Axe secondaire : Axe 2 : LA COHESION SOCIALE : un cadre de vie humain pour le 
bien être de tous. 


 
 
MOTIVATION DE LA THEMATIQUE 


Contexte et descriptif général :  


 


 
Du point de vue économique, le tourisme est une activité de l’économie non résidentielle, c’est-à-
dire qu’elle permet de capter des revenus à l’extérieur du Pays. Bien que minoritaire du point de vue 
des actifs, elle est intéressante pour la valorisation des produits agricoles et artisanaux locaux ainsi 
que par ses retombées sur le commerce local. L’enjeu, comme bien souvent, est ici l’étoffement de 
la fréquentation en demi saison, mais de manière intégré aux contraintes environnementales du 
territoire. 
 
Outre les sites naturels majeurs que sont (Navacelles, le Salagou, la grotte de Clamouse) 
nombreux sont sur ce territoire, les autres sites naturels et / ou géologiques remarquables 
(Mourèze, Cirque du Bout du Monde, empilements mégalithiques, grottes de Labeil, cirque de 
l'Infernet, gorges de l'Hérault, de la Vis, le Pas de l'Escalette et canyons), l'ensemble des paysages 
de ce territoire présente un intérêt touristique fort.  
 
Ces paysages constituent le fondement essentiel de l'offre touristique du territoire et ils en 
conditionnent l'image. Sur un même territoire, on retrouve concentrée la quasi-totalité des paysages 
méditerranéens : une zone de plaines, ou de bassins (Lodévois), bordée de collines couvertes de 
garrigue et dominée par les escarpements du Larzac, entrecoupée par de profondes et étroites 
vallées ou canyons. 
 
Le patrimoine architectural de ce territoire ne se limite pas à Saint-Guilhem-le-Désert. De 
nombreux sites, sous réserve d'une mise en valeur et d'une promotion adaptée, disposent d'un 
capital attractif remarquable. 
 
Les activités douces de pleine nature aux sports plus intenses, le territoire offre une gamme 
complète d'activités de loisirs répondant aux attentes d'une large catégorie de clientèle : familiale, 
sportive, seniors. Néanmoins, il apparaît indispensable de structurer cette offre pour 
professionnaliser les offres, mailler de façon cohérente le territoire et surtout accueillir les clients 
(touristes et les habitants) dans de bonnes conditions. 


 
Concernant l’hébergement, le niveau qualitatif ne répond pas forcément aux attentes des 
clientèles. Une des tendances socioculturelles actuelles est la sensibilité croissante aux petits 
détails susceptibles de créer du beau, de l'agréable et de contribuer à la qualité de la vie au 
quotidien. De plus, la proximité de Montpellier réduit l'attractivité de l'hôtellerie du territoire pour les 
clientèles professionnelles, ce qui induit la difficulté de rentabiliser l'investissement avec la seule 
clientèle touristique. Il est important de noter que la capacité d’hébergement en hôtellerie 3 étoiles 
est faible et qu’elle freine ainsi la possibilité d’accueil de groupes haut de gamme en demi saison. 







De plus, la pression immobilière due à l'agglomération montpelliéraine risque de limiter l'intérêt des 
propriétaires pour la création de gîtes ou meublés touristiques. Enfin, le potentiel de la taxe de 
séjour est relativement faible à ce jour en rapport de la fréquentation. 
 
A partir de ces éléments de diagnostic, les orientations de développement touristique du Cœur 
d’Hérault ont été définis et validé par l’ensemble des acteurs touristiques locaux entre 2003 et 2004. 
Cinq objectifs prioritaires ont été définis et validés en cohérence avec la charte de 
développement durable du Pays et le schéma départemental du tourisme et des loisirs 2005-2010.  


Les 5 objectifs : 
 Organiser la destination et professionnaliser l’activité touristique 
 Améliorer l’accueil et faciliter l’accessibilité à l’information et aux sites 
 Renforcer l’attractivité selon une double logique identitaire et qualitative 
 Développer une offre d’hébergement de qualité 


 Elaborer une véritable stratégie marketing et mise en marché la Destination 
 


Résultats attendus et impacts des actions qui seront menées : 


 


 
-Mise en place d’un accueil de qualité sur l’ensemble du territoire grâce à une 
professionnalisation des acteurs du tourisme. 
-Identifier notre cible de clientèle. 
-Disposer d’outils de communication mutualisés performants valorisant l’identité partagée du 
territoire et permettant de désaisonnaliser l’activité touristique. 
-Disposer d’une stratégie marketing collective offensive.  
-Diversifier l’offre de produits touristique en cohérence avec la demande. Notamment pour les 
loisirs sportifs de plein air, les animations culturelles, patrimoniales et les circuits de découverte qui 
doivent être structurés collectivement afin de mailler le territoire en toute complémentarité. 
-Favoriser l’initiative, privée et/ou publique, de création d’hébergement en cohérence avec 
l’évolution de la demande.  
-Développer une synergie étroite entre les professionnels du tourisme, les professionnels du 
secteur agricole et les institutions. 


 


Contribution des actions à la mise en œuvre de la stratégie de développement local (au regard 
la note stratégique) 


 


 
Chaque action favorise la création de richesses et d’emplois localement ainsi que le développement 
d’un tourisme durable. 
En effet, cela permet de capter des revenus à l’extérieur du Pays et de maintenir le poids 
économique du tourisme. 
Grâce à ses atouts, le Cœur d’Hérault, consolide le niveau de richesses économiques du Pays  et 
développe un tourisme intégré socialement, économiquement et environnementalement.  
 


 


Plus-values 


 


-Professionnalisation des acteurs touristiques. 


-Economies d’échelles. 


-Synergie créée entre les filières touristique, agricole, culturelle, patrimoniale et sportive du territoire. 
-Désaisonnalité de l’activité touristique. 


 







 


Caractère intercommunal de ou des actions 


 


 
En comité de pilotage (une à deux fois par an) identification des actions : 


- fédératives, 
- mutualisées, 
- à caractère prioritaire. 


 
Mise en œuvre des actions en comités technique (qui se réunissent autant que de besoin).  


Caractère durable de ou des actions 


 
-Actions pérennes, réalisées d’une année sur l’autre. 


-Actions intégrées aux contraintes environnementales du territoire. 
-Actions concertées. 


Articulation Pays-Agglomérations 


 
Forte évolution de la fréquentation touristique provenant des agglomérations littorales dans un 
usage de « loisirs de proximité ».  


 
TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles (opérations) 


9.1 


Structuration et professionnalisation des acteurs touristiques. 
Plan local de formation, Observation touristique, Eductours, Séminaires, Mise en réseau et 
appui au développement des grands sites. 


 


9.2 


 


Outils de promotion et de communication mutualisés. 
Stratégie d’éditions, Affiches, support de communication pour les salons, Site Internet, web 
marketing, amélioration de la signalisation touristique. 


9.3 


 


Tourisme patrimonial, historique et culturel. 


Routes historiques (ex : Saint-Jacques de Compostelle), aménagements, mise en marché, 
promotion, Patrimoine archéologique et viticole à Aspiran, espaces muséographiques. 


Hors plan de gestion de grands sites. 


9.4 


Loisirs sportifs de plein air. 
Développer et favoriser la randonnée sous toutes ses formes, avec comme priorités 2008 : 
-Coordination, mise en réseau et communication des manifestations liées aux APN. 
-Réalisation d’un schéma directeur des APN à l’échelle du Cœur d’Hérault (2008-2013). 


Priorités 2008-2013 : 
-La randonnée pédestre. 
-Le VTT. Concernant le cyclotourisme, la volonté est de privilégier la jonction entre les bourgs 


principaux du pays (ex. : Clermont-l’Hérault, Ceyras, Saint-André) et entre les sites touristiques 
majeurs. Nécessité de coordonner les schémas départementaux « deux roues » et « transport ». 


-L’équitation. 


→ Aménagement de circuits (maillage du territoire), Animation : évènements majeurs (Roger 
PINGEON, Le Caylar en Larzac VTT …). 


 
9.5 


 
Hébergements 
 


 







 
 
MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS 


9.1 Pays, OT, Communautés de communes, Grands sites,  MDE, AGEFOS. 


9.2 
Pays, OT, Communautés de communes, Grands sites. 


9.3 
Pays, OT, Communautés de communes, Communes, Grands sites, agriculteurs, syndicats de 
filière oléicole, viticole, associations, privés. 


9.4 
Pays, OT, Communautés de communes, Communes, Grands sites, agriculteurs, syndicats de 
filière oléicole, viticole, Associations, privés.  


9.5 Privés (associations, particuliers), publics (collectivités) 


 
PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 


 
Types de crédits 


(financeurs) 
Taux d’intervention 


(définition d’une fourchette)   


9.1 Fonctionnement 80% 


 
9.2 


Investissement et fonctionnement 60 à 80% 


9.3 Investissement et fonctionnement 60 à 80% 


9.4 Investissement et fonctionnement 80% 


9.5 Investissement  30 à 50% 


 
DISPOSITIFS D’EVALUATION 


 


9.1 


 


-Lisibilité des formations liées au tourisme, mise en place de formation développement liée aux 
projets en cours. 


-Réalisation de séminaires, ateliers de travail spécialisés en lien avec les projets en cours à 
destination des acteurs du tourisme. 
-Réalisation d’actions mutualisées liées aux grands sites, échanges d’expériences. 
-Développement de l’observation statistique. 
-Réalisation d’Eductour  à l’échelle du Pays pour les OT. 
 


 


9.2 


 


-Outils de promotion et de communication mutualisés (notamment un site Internet tourisme à 
l’échelle du Pays). 


-Participation à des salons touristiques grand public. 
-Une signalétique touristique de qualité (Cf. Charte signalétique du Cœur d’Hérault). 
-Désaisonnaliser l’activité touristique du territoire. 
 


9.3 


 
-Aménagement de circuits. 
-Réalisation d’espaces muséographiques. 
-Désaisonnaliser l’activité touristique du territoire. 
 


9.4 


 
-Aménagement de circuits. 
-Coordination de l’évènementiel et appui aux évènements majeurs. 
-Diversification de l’offre. 
-Désaisonnaliser l’activité touristique du territoire. 
 


9.5 
 


 


-Création ou « éco requalification » d’hébergements  


 







 


 Les critères de la réussite de l’objectif 


 Une organisation touristique de coordination à l’échelle du Pays avec des moyens humains, 
techniques et financiers spécifiques et suffisants pérenniser 


 Fréquentation supérieure en demi-saison notamment appuyée sur l’accueil de groupe avec 
une nouvelle gamme de clientèle (créer de nouveaux produits, orienter sur le tourisme, la 
culture, le patrimoine, la gastronomie) avec une capacité d’hébergement et d’accueil de 
groupe supérieure en quantité et en gamme, reliée avec la culture, le patrimoine et la 
gastronomie (vins inclus), 


 Capacité d’accueil supérieure, avec possibilité d’accueillir des groupes et de nouvelles 
clientèles (hors marché de proximité et hors saisons) en relation avec les produits de l’oeno- 
tourisme,  de la gastronomie et du patrimoine culturel 








CONTRAT DE PAYS CŒUR D’HERAULT  
2008-2013 


- Programme opérationnel pluriannuel - 
 


Fiche objectif N°10 
«ACCOMPAGNEMENT DE LA DYNAMIQUE ENTREPREUNEURIALE » 


 
Référence à l’Axe de la Charte du Pays : 


 
Principalement lié à l’Axe 4 : CREATION D’EMPLOIS ET DE RICHESSES LOCALEMENT 


 
MOTIVATION DE LA THEMATIQUE 


Contexte et descriptif général :  


 


Le pays Cœur d’Hérault connaît une croissance démographique qui entraîne une mutation 
la structure de son tissue économique (plus d’industrie, déclin agricole, et déclin touristique 
relatif) 
 
En dehors de quelques dizaines d’entreprises de plus de 20 salariés, essentiellement 
axées sur le commerce lié à l’alimentation et à l’automobile, 98% du tissu économique est 
constitué d’entreprises de moins de 3 personnes : des TPE. 
 
Bien que le taux de chômage soit chroniquement élevé (15-20%), l’économie résidentielle 
crée des richesses et des emplois. 
 
La demande en foncier et en immobilier à vocation économique, notamment locatif, est 
tendue. Depuis le début des années 2000, la commercialisation s’effectue à flux tendu, et 
au bénéfice d’un accroissement endogène d’activités positionnées sur l’économie 
résidentielle, des services, du commerce ou du petit artisanat. 
 
80% des entreprises sont localisées dans les 8 communes (sur 77) les plus peuplées. 
 


Résultats attendus et impacts des actions qui seront menées : 


 


 
Réussir à programmer une offre foncière et immobilière à l’échelle du pays, par les 
communautés de communes, qui permette à la fois de répondre à la demande mais aussi 
d’infléchir et de développer des activités productives ou qui ont des marchés hors Cœur 
d’Hérault pour ne pas rester enfermer dans une croissance économique quasiment tournée 
vers l’économie résidentielle. 
 
Appuyer le développement des entreprises, en priorité sur les axes stratégiques du 
schéma directeur de développement économique (vini-viticulture, agroalimentaire, éco-
activités, dont éco-construction, TIC, santé bien être) par : 
 


- la consolidation, puis le développement (mise à niveau), de l’offre de service 
existante pour la création et le développement des entreprises (Pépinière 
d’entreprises, Plateforme d’initiative locale, couveuse d’entreprises…)  


- la mise en relation ou en réseau (logique de synergie) dans le cadre du 
développement de démarches collectives ou de filière. 


 
Prise en compte de la spécificité du développement économique dans les villages 







 


Contribution des actions à la mise en œuvre de la stratégie de développement local (au regard 
la note stratégique) 


 


 


RENFORCER LES FILIERES ET LES SECTEURS D’ACTIVITES PRESENTS SUR LE TERRITOIRE : 


grâce aux démarches collectives 


 


ENCOURAGER ET SOUTENIR L’INNOVATION LOCALEMENT : grâce aux outils d’accompagnement 


du développement des entreprises 


 


DIVERSIFIER L’ECONOMIE LOCALE EN ALTERNATIVE ET EN COMPLEMENTARITE AVEC LE 


LITTORAL HERAULTAIS, EN PARTICULIER AVEC L’AGGLOMERATION DE MONTPELLIER : grâce 


aux démarches collectives, grâce aux outils d’accompagnement du développement des 


entreprises et grâce à une politique de développement du foncier et de l’immobilier 


économique 


 


Plus-values 


 


Au regard des spécificités du territoire, du caractère pilote de l’action… 


 


Repositionner l’action économique locale de façon à moins subir les tendances lourdes. 


Orienter plutôt le développement économique conformément aux objectifs de la charte de Pays, 


disposer de réserves ou stocks fonciers et immobiliers pour ne plus se limiter de répondre dans 


l’urgence à une partie de la demande tendancielle. 


 


Ancrer et diversifier le développement économique (dépasser la quasi hégémonie de 


l’économie résidentielle dans la croissance économique du territoire) 


 


Caractère intercommunal de ou des actions 


 


Les zones d’activités  prioritaires seront celles des 3 secteurs identifiés d’intérêt pays (Lodève 


sud, Clermont Est, et Gignac St André de Sangonis) 


 


Les services d’accompagnement et de développement des entreprises sont tous au moins à 


l’échelle du pays 


 


Caractère durable de ou des actions 


 


Prise en compte de normes environnementales dans les aménagements et constructions (ZAE, 


bâtiments) 


 


Appui et soutien particulier aux TPE (lancement ou développement d’activité en phase critique 


de démarrage ou de franchissement de palier, ou dans des territoires difficiles) 


 


Articulation Pays-Agglomérations  ou Pays-PNR 


 


Vision prospective et de complémentarité à avoir avec l’agglomération de Montpellier, avec 


Sète (et Mèze), avec Hérault-Méditerranée (Pézenas), avec Béziers, avec Millau-Larzac, et avec 


Bédarieux. 


 


 







 
TYPES D’ACTIONS ELIGIBLES  
et premières déclinaisons opérationnelles possibles (opérations) 


 
10.1 


 


Appui aux actions de soutien à la création (ensemble du territoire), et aux 
initiatives de développement (Secteur Rural Fragile - SRF) 


 
10.2 


 


 
démarches collectives et structurantes (coopération interentreprises, 
développement de pôles de compétence locaux ou de déclinaison de 
filières régionales) 


- viticulture 
- santé 
- eco-construction 
- environnement (paysage, énergies renouvelables, déchets…) 


 
10.3 


 
Veille, promotion, prospection,  


 
MAITRES D’OUVRAGE POTENTIELS 


 
10.1 


 
Organismes d’appui à la création d’entreprises, entreprises 


 
10.2 


 


Organismes professionnels, collectifs d’entreprises 


 
10.3 


 


 Développement 


 
 
PREMIERS CADRAGES FINANCIERS 


 
Types de crédits 


(financeurs) 
Taux d’intervention 


(définition d’une fourchette)   


10.1 
 


Fonctionnement 60 à 80% 


 
10.2 


 
Fonctionnement 60 à 80% 


 
10.3 


 
Fonctionnement 60 à 80 % 


 
DISPOSITIFS D’EVALUATION 


 


 


Comité technique et commission économique du pays, en relation avec 
l’observatoire qui inclus les communautés de communes et les consulaires 


 


 Les critères de la réussite du thème 


 Une unité d’action et une mutualisation des moyens pour « exister » (notoriété) à l’extérieur du territoire, 


 Une réflexion préalablement coordonnée à l’échelle du pays (études) avant d’agir 


 Une action de veille et d’échanges de la connaissance. 







 Un réseau de structures d’appui coordonné et optimisé 


 Une forte implication des communautés de communes dans la constitution d’une offre variée et véritablement 


d’anticipation, adaptée (moderne et innovante) et de qualité cohérente à l’échelle du Pays, 


 Une proportion plus importante qu’à l’heure actuelle de foncier et d’immobilier mis sur le marché, dévolus à une 


économie non résidentielle, 


 Une plus grande attractivité (une part plus importante de développement exogène) et une mise en capacité de 


captage de l’essaimage des agglomérations littorales. 


 Avoir une meilleure lisibilité, localement, mais aussi départementalement, voire régionalement, des filières et pôles 


de compétences locaux, avec des logiques de mutualisation et d’optimisation confortant la compétitivité de chaque 
entreprise, 


 Une plus grande proportion d’entreprises aux normes et modernisées, ayant notamment investit sur des projets 
d’avenir et de compétitivité sur les secteurs ou filières territorialisées. 


 


 





